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FORMATION INFRACTIONS AU 
PATRIMOINE NATUREL

FR A N C K R E N A R D  D N F / C A N TO N N E M E N T  D E  S PA

Circulation des véhicules à moteur en forêt

Aide à la verbalisation
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UN CAS PRATIQUE

La constatation de la circulation d’un ou plusieurs véhicules à moteur en forêt.

Voiture, moto, quad ou autres :

- Que faut-il relever sur le terrain ?

- Comment rédiger son PV ?

Ces éléments sont transposables à d’autres types d’usagers en infraction

(adaptation du relevé des infractions aux piétons, cyclistes, cavaliers, etc.)
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IDENTIFIER L’INFRACTION

• Quelle base légale ?   Code forestier, Loi conservation de la nature.

• Champs d’application ?  Forêt, RND.  Attention aux exclusions (Ravel).

• Définir la voirie.  Route, chemin, sentier.

• Définir le véhicule.  Véhicule à moteur…ou pas (Segway, vélo électrique, trottinette 
électrique, etc.)

• Définir l’usager.  Ayant droit, propriétaire, avec ou sans autorisation…

• Conseil : Ne vous fiez pas à votre mémoire ou aux certitudes des autres.

• Utilisez une source d’informations fiable et actuelle !
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IDENTIFIER LE CONTREVENANT

• Elémentaire mais primordial !

• Identification du contrevenant, interpellé, non contestable, sur base d’un document 
d’identité valable

• Identification d’un véhicule « au vol » sur base de sa marque d’immatriculation et de 
sa description (devoirs d’enquête subséquents pour confirmation)

• L’audition du contrevenant n’est pas nécessaire sur le champs.  Pas de panique, elle 
peut se faire plus tard.

• Attention toutefois aux principes « Salduz ».  Pas d’interrogatoire poussé sur le 
terrain.
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LES CONSTATATIONS

Les constatations faites sur le terrain apparaitront dans une rubrique spécifique du 
procès-verbal.
Ces constatations sont déterminantes, en tant qu’éléments constitutifs de l’infraction.
Elles doivent permettre au Parquet ou au FS de se forger son intime conviction.
La description du(es) véhicule(s), la nature de la voirie, le trajet parcouru, la présence 
de panneau/barrière, la nature du lieu des faits (Site Natura 2000), la présence d’autres 
usagers, le bruit perceptible, le comportement du contrevenant, etc.
Soyez précis.  N’hésitez pas à joindre des photos !
Conseil : Ce qui ne se trouve pas dans le PV n’existe pas !
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LES INFRACTIONS

Le relevé des infractions sera exhaustif dans le corps du PV (ou en annexe).

Code forestier :

Art. 22 : Circulation des véhicules à moteur hors voies autorisées en forêt

Art. 35 : Perturbation de la quiétude (le cas échéant)

Art. 102 et 103 : Les peines encourues au pénal.

Art. 107 : Les circonstances aggravantes (en bande, la nuit, la saison, le milieu naturel)

Art. 108 : Les poursuites possibles via le Code de l’environnement

Rem. : Si franchissement d’un cours d’eau.  Voir Art. 58bis LCN !
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LES INFRACTIONS SUITE

Code de l’environnement :

Art. D138 : Dispositions applicables au Code forestier

Art. D141 : Force probante et délais de transmission du PV (15 j au Parquet et par 
recommandé au contrevenant)

Art. D159 : Transaction possible

Art. R89bis: La compétence donnée au garde forestier en la matière

Art. R109 : Formulaire transaction et cumul éventuel des infractions

Art. R110 : Montant des transactions possibles (150 eur pour la circulation.  125 eur
pour la perturbation de la quiétude)
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LES INFRACTIONS SUITE

En réserve naturelle = Loi sur la Conservation de la nature :

LCN Art. 12 et 13 : Règlements relatifs à la surveillance/circulation en RND

A.M. 23/10/75 règlementant la circulation en RND. 

- Art. 5 a) : Interdiction d’utiliser des véhicules…
LCN Art. 63 : Définit infractions de 3 ème et 4 ème cat.

Code de l’environnement :
Art. D138 : Dispositions applicables à la LCN

Art. D141 : Force probante et délais de transmission du PV (15 j au Parquet et par recommandé au 
contrevenant)

Art. D159 : Transaction possible

Art. R89: La compétence donnée au garde forestier en la matière

Art. R109 : Formulaire transaction et cumul éventuel des infractions

Art. R110 : Montant des transactions possibles (150 eur pour inf. 3 ème cat. 50 eur pour infr. 4 ème cat.)
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Pourquoi tout ce « blabla » ? 

La mention des bases légales de façon exhaustive dans le PV permet à tous les 
intervenants d’être bien informés de la procédure :

- L’agent verbalisant peut  confronter ses constatations avec les textes de loi
- Le contrevenant est informé de ce qui lui est reproché
- Le Parquet reçoit des informations claires, sur un domaine « technique » peu 

familier
- Le FS peut déterminer une éventuelle sanction administrative en toute 

connaissance de cause
Ce sont les fondamentaux d’un fonctionnement transparent d’une procédure.
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EN RÉSUMÉ

Apprenez à « jouer » avec les textes de loi.  Démystifiez la difficulté.
Détectez-y les infractions les plus courantes auxquelles vous êtes confrontés.
Interpellez toujours les personnes avec la plus grande prudence et avec 
professionnalisme.
Identifiez ces personnes de façon non contestable.
Rédigez un PV clair, complet et mentionnant les bases légales justifiant votre 
intervention.
Dans le doute, vérifiez, demandez de l’aide.
Bon courage !
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LA QUESTION

Le conducteur d’un véhicule à moteur en forêt, en dehors des voiries 
autorisées, peut être sanctionné d’une transaction :

1 : de 125 eur

2 : de 150 eur

3 : pas de transaction possible
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Vendredi 13 septembre 2019

Formation relative aux infractions 
ayant un impact sur le patrimoine

naturel : CoDT

Chloé Demoulin
Alice Naveau
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Plan 

1. Les objectifs du Code de développement territorial 

2. La planification au service du patrimoine naturel 

3. La compétence des agents du DNF pour constater et 
rechercher les infractions au CoDT

4. Les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme avec un 
impact spécifique au patrimoine naturel 

5. Quelques éléments de procédure

6. Test
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CWATUP

Exit le CWATUP ! Place au CoDT
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1. Les objectifs du CoDT

❖ Répondre au défi démographique 

❖ Soutenir l’économie wallonne 

❖ Lutter contre l’étalement urbain 

❖ Simplifier et accélérer les 
procédures de délivrance des 
permis au bénéfice des citoyens et 
des entreprises wallonnes 
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- Carlo Di Antonio 

« Permettre aux citoyens, aux entreprises et aux 
pouvoirs publics de concrétiser dans les meilleures 
conditions possibles leur projet d’urbanisme sur le 

terrain ». 

Philosophie du nouveau code 
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Volet infractionnel : modifications

❖ Mécanisme de l’avertissement préalable mis en place pour 
favoriser la mise en conformité des actes et travaux 
infractionnels (article D.VII.4)

❖ Elargissement de la liste des dispenses de permis (article 
R.IV.1-1) 

❖ Mécanisme de dépénalisation et d’amnistie des 
infractions (articles D.VII.1, §2 et D.VII.1er bis al. 1er)

Di
sp
en
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2. La planification au service du patrimoine 
naturel 

Article 1er du CoDT « Le territoire de la Wallonie est un patrimoine commun de ses 
habitants. L’objectif du code est d’assurer un développement durable et attractif du 

territoire.

Ce développement rencontre ou anticipe de façon équilibrée les besoins sociaux, 
économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de 

mobilité de la collectivité, …}».
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Extrait du plan de secteur : zone de Verviers
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Le plan de secteur détermine l’affe tatio de chaque terrain, 
’est-à-dire les activités qui peuvent être autorisées sur chaque

terrain
Les zones destinées à l’urbanisation article D.II.

La zone d’habitat
La zone d’habitat à caractère rural
La zone d’habitat vert
La zone de services publics et d’équipements communautaires
La zone de loisirs
Les zones d’activité économique
La zone d’enjeu régional
La zone d’enjeu communal

Légende disponible sur WalOnMap
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Les zones non destinées à l’urbanisation article D.II.  

Agricole

Forestière

Espaces verts

Parc

Naturelle

Extraction

Légende disponible sur WalOnMap
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La zone agricole - article D.II.36

Charneux - Pays de Herve
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Définition de la zone agricole 
(article D.II.36)

C’est la zone destinée à accueillir les activités agricoles c’est-à-
dire les activités de production, d’élevage ou de culture de produits 
agricoles et horticoles, en ce compris la détention d’animaux à des 

fins agricoles ou le maintien d’une surface agricole dans un état qui 
la rend adaptée au pâturage ou à la culture sans action préparatoire 
allant au-delà de pratiques agricoles courantes ou du recours à des 

machines agricoles courantes. 

Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage ainsi qu’à 
la conservation de l’équilibre écologique. N

e
w
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! Admise en zone agricole

❖ Mare (moyennant permis sauf dispense si zone de cours 
et jardins) - articles D.II.36, §2, alinéa 4 et R.II.36-5

27
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28

La zone forestière - article D.II.37

Charneux - Jalhay
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Nouvelles activités admises en zone 
forestière

❖ La culture de sapins de Noël, aux conditions fixées par le Gouvernement (R.II.37-1)

❖ Une ou plusieurs éoliennes à certaines conditions (R.II.37-2)

❖ L’hébergement de loisirs pour une durée limitée (R.II.37-10)

❖ Des activités d’accueil du public à des fins didactiques, d’initiation à la forêt, d’observation de la forêt, 
récréatives ou touristiques (R.II.37-11)

❖ Des activités de parc animalier zoologique à certaines conditions (R.II.37-12)

❖ Le déboisement à des fins agricoles peut être autorisé à titre exceptionnel pour autant qu’il soit contigu à la 
zone agricole (+ respect de conditions fixées par le gouvernement) (R.II.37-13)
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)o e d’espa es ve ts - article D.II.38

Zone autour de Trooz
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Zone naturelle - article D.II.39 

Sart-Tilman Liège
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A tes et t avau  sou is à pe is d’u a is e - article D.IV.4 
CoDT

1° construire, ou utiliser un terrain pour le placement d’une ou plusieurs 
installations fixes

2° placer une ou plusieurs enseignes, ou un ou plusieurs dispositifs de 
publicité

3° démolir une construction 

4° reconstruire

5° transformer une construction existante 
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6° créer un nouveau logement dans une construction existante

7° modifier la destination de tout ou partie d’un bien, en ce compris par 
la création dans une construction existante d’un hébergement touristique
ou d’une chambre occupée à titre de kot, pour autant que cette
modification figure sur une liste arrêtée par le Gouvernement en tenant 
compte des critères suivants : 

A.l’impact sur l’espace environnant

B. la fonction principale du bâtiment

8° modifier dans un bâtiment dont la destination autorisée par permis
d’urbanisme est commerciale, la répartition des surfaces de vente et des 
activités commerciales autorisées

9° modifier sensiblement le relief du sol
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10° boiser ou déboiser  toutefois, la sylviculture dans la zone forestière n’est pas soumise 
à permis 

11° abattre : 

A.des arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces verts prévues par le 
plan de secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur 

B. des haies ou des allées dont le Gouvernement arrête les caractéristiques en fonction 
de leur longueur, de leur visibilité depuis l’espace public ou de leurs essences 

12° abattre, porter préjudice au système racinaire ou modifier l’aspect d’un arbre ou 
arbuste remarquable ou d’une haie remarquable 
13° défricher ou modifier la végétation de toute zone dont le Gouvernement juge la 
protection nécessaire, à l’exception de la mise en œuvre du plan particulier de gestion 
d’une réserve naturelle domaniale, visé à l’article  de la loi du  juillet  sur la 
conservation de la nature, du plan de gestion d’une réserve naturelle agréée, visé à 
l’article  de la même loi, ou du plan de gestion active d’un site Natura  visé à 
l’article  de la même loi  



18

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

14° cultiver des sapins de Noël dans certaines zones et selon les modalités 
déterminées par le Gouvernement  

15° utiliser habituellement un terrain pour : 

A.le dépôt d’un ou plusieurs véhicules usagés, de mitrailles, de matériaux ou de 
déchets  

B. le placement d’une ou plusieurs installations mobiles, telles que roulotte, 
caravanes, véhicules désaffectés et tentes, à l’exception des installations mobiles 
autorisées par une autorisation visée par le Code wallon du tourisme, le décret 
du  mars  relatif aux conditions d’exploitation des terrains de caravanage 
ou le décret de la Communauté germanophone du 9 mai 1994 

16° pour la région de langue française, entreprendre ou laisser entreprendre des 
travaux de restauration au sens de l’article , °, du Code wallon du Patrimoine 
relatifs à un bien immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde, classé ou soumis 
provisoirement aux effets du classement en application des dispositions du même 
Code. 
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Les actes et travaux dispensés de permis - article R.IV.1-1 
CoDT - quelques exemples

Moyennant le respect de certaines conditions : 

❖ La construction d’une piscine (H.1 - H.2)

❖ Une mare ou un étang dans les espaces de cours et jardins (I.1) 

❖ La création de chemins aux abords de constructions existantes qui ne requiert pas 
de modification sensible du relief du sol (J.3)

❖ Des miradors en zone forestière ou en zone contiguë à cette zone et en zone agricole
(R.1) 

❖ L’abattage d’arbres qui fait l’objet d’un arrêté du bourgmestre pris en urgence dans 
le but d’assurer la sécurité publique (S.8)

❖ La construction de cabanes en bois ou placement de tentes, tipis, yourtes et bulles en 
zone forestière : dispense, impact limité (V.3)

Permis
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3. La compétence des agents du DNF pour 
constater et rechercher les infractions au 

CoDT
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a  Qui est o p te t e  ta t u’age t 
constatateur ? 

Pour le DNF, les fonctionnaires et agents qui ont la qualité d’agent 
constatateur sont « les directeurs, les chefs de cantonnement et les préposés 

forestiers ». article D.VII.  qui renvoie à l’article R.VII. -1). 
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b) Où les agents constatateurs sont-ils compétents (article 
R.VII.3-1, alinéa 3) ? 

Les directeurs, les chefs de cantonnement et les préposés forestiers sont 
compétents sur : 

❖ le territoire de leur direction pour les directeurs 

❖ le territoire de leur cantonnement pour les chefs de cantonnement

❖ le territoire de leur triage pour les préposés forestiers 

Limites administratives du DNF - WalOnMap
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c) Pour quoi les agents sont-ils compétents (article R.VII.3-1, 
alinéa 3) ? 

❖ Pour rechercher et constater certains faits constitutifs d’infractions 

1. Pour certaines infractions, les agents sont compétents peu importe la zone 
au plan de secteur

2. Pour toutes les infractions, dans certaines zones (ZA, ZF, ZN, ZEV et sites 
LCN), les agents sont compétents 
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1. Pour certaines infractions, les agents sont compétents peu 
importe la zone au plan de secteur (article R.VII.3-1)

❖ Ces infractions sont (article D.VII.,§1er, 1°
à 3°) :

❖ L’exécution de certains actes et travaux 
sans permis (cf. liste dia suivante)

❖ La poursuite de ces actes et travaux sans 
permis préalable, postérieurement à sa 
péremption ou postérieurement à l’acte ou 
à l’arrêt de suspension du permis 

❖ Le maintien des travaux exécutés après le 
21 avril 1962 sans le permis qui était requis 
ou en méconnaissance de celui-ci 
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Les actes et travaux pour lesquels les agents sont compétents 
dans toutes les zones au plan de secteur (article R.VII.3-1, 

alinéa 3,1°)

❖ La modification sensible du relief du sol (article D.IV.4, 9°)

❖ Le boisement ou déboisement (article D.IV.4, 10°)

❖ L’abattage d’arbres, de haies ou d’allées article D.IV. , °)

❖ L’abattage ou le fait de porter atteinte au système racinaire ou de 
modifier l’aspect d’un arbre, arbuste ou haie remarquable article 
D.IV.4, 12°)

❖ Le défrichage ou la modification de la végétation dans certaines zones 
(article D.IV.4, 13°)

❖ La culture de sapins de Noël dans certaines zones (article D.IV.4, 14°)
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2. Pour toutes les infractions, les agents sont compétents 
dans certaines zones

❖ Article D.VII.1. § 1er. CoDT : 

1° l’exécution des actes et des travaux visés à l’article D.IV.  ou l’urbanisation d’un bien au sens de l’article D.IV. , sans 
permis préalable, postérieurement à sa péremption ou postérieurement à l’acte ou à l’arrêt de suspension du permis ou 
encore non conformément au permis, à l’exclusion des actes posés en méconnaissance du parcellaire du permis 
d’urbanisation lorsqu’ils ne nécessitent pas une modification du permis d’urbanisation conformément à l’article D.IV. , § 2 

2° la poursuite des actes et travaux visés à l’article D.IV.  ou de l’urbanisation d’un bien au sens de l’article D.IV. , sans 
permis préalable, postérieurement à sa péremption ou postérieurement à l’acte ou à l’arrêt de suspension du permis 

3° le maintien des travaux exécutés après le 21 avril 1962 sans le permis qui était requis ou en méconnaissance de celui-ci 

4° à l’exception des actes et travaux autorisés en dérogation ou exonérés de permis, le non-respect des prescriptions des 
plans de secteur et des normes du guide régional d’urbanisme 

5° le non-respect des règles d’affichage du permis visées à l’article D.IV.  ou de publicité visées à l’article D.IV. . et au 
Livre VIII 

6° l’absence de notification du début des travaux visée à l’article D.IV.  

7° le non-respect des dispositions du Code wallon du Patrimoine
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❖ Article D.VII.7, alinéa 3 CoDT  obstacle à l’exercice d’un droit 
de visite 

Les agents constatateurs ont accès au chantier et aux 
constructions et installations pour faire toutes recherches et 
constatations utiles. Ils peuvent visiter tous les lieux, même clos 
et couverts, où s’effectuent des sondages ou des fouilles et se 
faire communiquer tous les renseignements qu’ils jugent utiles. 
Lorsque les opérations revêtent le caractère de visites 
domiciliaires, les agents constatateurs ne peuvent y procéder 
que s’il y a des indices d’infraction et à la condition d’y être 
autorisés par le tribunal de police. 
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❖ Article D.VII.11, alinéa 2 CoDT  poursuite d’actes et 
travaux en violation de l’ordre d’interrompre, de la 
décision de confirmation ou de l’ordonnance du président
Quiconque aura poursuivi les travaux ou actes de violation de l’ordre 

d’interrompre, de la décision de confirmation ou de l’ordonnance du 
président, est puni, indépendamment des peines prévues pour les 

infractions à l’article D.VII. , d’un emprisonnement de huit jours à un 
mois.
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Zones (article R.VII.3-1, alinéa 3, 2°)

❖ les zones agricoles

❖ les zones forestières

❖ les zones d’espaces verts

❖ les zones naturelles 

❖ les sites bénéficiant d’un régime de protection des 
milieux naturels visés par la loi du 12 juillet 1973 
sur la conservation de la nature (les réserves 
naturelles, les réserves forestières, les sites Natura 

, les zones humides d’intérêt biologique et les 
cavités souterraines d’intérêt scientifique
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4. Actes et travaux soumis à permis 
d’u a is e ave  u  i pa t sp ifi ue au 

patrimoine naturel (article D.IV.4, alinéa 1er, 
9° à 14°)
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a) Modification sensible du relief du sol (article D.IV.4, 9°)

❖ Volume > 40 m3

❖ Hauteur > 50 cm par rapport au niveau naturel du terrain + volume > 5 m3

❖ Situé à > 2 m de la limite mitoyenne 

❖ Terrain soumis à un ruissellement concentré (thalweg, vallée ou vallon sec) 

❖ Zone soumise à l’aléa inondation
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❖ Modification du drainage d’une wateringue

❖ Sites LCN sauf Natura, RN, ZHIB, RF, CSIS + SGIB selon portail, sauf si 
gestion du site ou UG10/11

❖ elle est située dans une zone naturelle visée à l’article D.II.

❖ Création ou comblement d’un plan d’eau sauf dispense de permis art. 
R.IV.1-1, point I, 1 et 3)

❖ Modification des berges d’un cours d’eau sauf entretien dragage et curage
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❖ Comblement d’une dépression liée à un risque naturel ou d’une contrainte 
géotechnique majeurs

❖ Parkings sauf dispenses de permis (art. R.IV.1-1, point F, 4)

❖ Piste non couverte d’équitation 

❖ Concerne une zone de prévention rapprochée 
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Remblai d’une prairie de fauche humide située en zone naturelle, zone Natura 2000 et en
zone inondable à aléa d’inondation élevé

• D.VII.1, §1er
• D.VII.3
• R.VII.3-1, al.3
• D.IV.4, 9°

• R.IV.4-3, 1° et 
5°
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Remblai d'une ancienne sablière avec présence d'un plan d'eau et des espèces associées
(triton crêté, grenouilles, ..) destruction d'un habitat naturel

52

• D.IV.4, 9°

• R.IV.4-3, 1°, 
2° et 10°

• 2bis LCN
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Remblai énorme d'une zone forestière, destruction de la flore forestière typique des 
anciennes forêts

• D.IV.4, 9°

• R.IV.4-3, 
1° et 2°
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Modification sensible du relief du sol : comblement d’un cours d’eau

• D.IV.4, 9°

• R.IV.4-3, 
1°,2°,4° et 
5°? 



28

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

b) Le boisement ou le déboisement (article D.IV.4, 10°)

Le déboisement consiste en « l’enlèvement définitif d’arbres sur un 
bien ou une partie d’un bien couvert d’arbres auparavant. La zone 
déboisée est destinée à ne plus être couverte d’arbres par la suite, que 
ce soit via une nouvelle plantation ou la régénération naturelle de la 
zone boisée. A contrario, la coupe à blanc dans le cadre de la 
sylviculture n’est pas considérée comme déboisement si elle est suivie 
de régénération naturelle ou artificielle ou abandonnée de façon à 
laisser revenir la forêt de manière naturelle. Il importe peu à cet égard 
que l’essence qui était présente rejette de souches. On est par contre en 
présence d’un déboisement si la mise à blanc est suivie d’un broyage 
et de travaux visant à éviter le recrû naturel sur la zone mise à blanc ». 

Définition provenant de la circulaire 2668 en cours de révision
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D.IV.4, 10°
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2012

2015

Déboisement de parcelles situées en zone forestière au plan 
de secteur

D.IV.4, 10°
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Déboisement d'une zone et création d'un étang

• D.IV.4, 9°

• R.IV.4-3, 
10°

• D.IV.4,10°
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Culture de sapins de Noël en ZF suite à un déboisement : nécessite un permis 
d’urbanisme préalable 

D.IV.4, 10°

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

60

D.IV.4, 10°
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La mise à blanc s’inscrit
dans le cadre d’une gestion 
sylvicole et ne nécessite pas 

de permis d’urbanisme

Le déboisement agricole
qui vise à créer de 

nouveaux espaces au 
détriment de la forêt
nécessite un permis

d’urbanisme

61

Permis

Permis
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Le boisement : consiste « dans le fait de couvrir d’arbres selon une densité de 
 plants par ha minimum à partir d’une zone de  m sur  m, un bien ou 

une partie d’un bien non couvert d’arbres auparavant, quelle que soit la zone 
au plan de secteur. En outre, dans la zone agricole, il ne peut être autorisé 
qu’à certaines conditions ». 

Définition

Définition provenant de la circulaire 2668 en cours de révision
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 L’a attage d’a es, haies ou all es a ti le D.IV. , 
11°)

❖ Des arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces verts 
prévues par le plan de secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur

❖ Des haies ou des allées dont le Gouvernement arrête les caractéristiques en 
fonction de leur longueur, de leur visibilité depuis l’espace public ou de 
leurs essences renvoi à l’article R.IV. -6 CoDT)
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Arrachage d’une ancienne haie d’une trentaine de mètre en bordure
de chemin - arrêt des travaux

• D.IV.4, 
11°

• R.IV.4-6
• D.VII.8
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d  L’a attage ou le fait de po te  attei te au s st e a i ai e ou de odifie  l’aspe t 
d’u  a e, a uste ou haie e a ua le a ti le D.IV. , °)

Groupement d’arbres remarquables 
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Arbres remarquables
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Haies vives 
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Trouée dans la haie pour permettre le passage pour le bétail

• D.IV.4, 
12°

• R.IV.4-8
• 2 LCN
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69

Coupe et pulvérisation d’une haie

Avant

Après

D.IV.4, 
12°
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70

Voyage dans le temps sur WalOnMap

Situation en 2016

Situation en 2018
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71

Arrachage d’une haie
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72

Arrachage de haie pour refaire une clôture
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Arrachage d’un arbre remarquable et d’une haie

• D.IV.4, 
12°

• R.IV.4-7
• 2 LCN
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74

Modification de l’aspe t d’a es remarquables

D.IV.4, 12°
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Modification de la silhouette d’un érable remarquable

D.IV.4, 12°

et R.IV.4-7.
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Modification de la silhouette d’un tilleul remarquable

D.IV.4, 12°

et R.IV.4-7.
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Atteinte au système racinaire d’un charme remarquable

• D.IV.4, 12°

• R. IV.4-7
• R.IV.4-10, §

2, 2°, 5°, 6°, 
8°
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Destruction du système racinaire d’un frêne remarquable 

• D.IV.4, 12°

• R. IV.4-7
• R.IV.4-10, §

2, 2°, 5°, 6°, 
8°
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Localisation d’a es remarquables via le géoportail

79
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e) Le défrichage ou la modification de la végétation dans 
certaines zones (article D.IV.4, 13° et R.IV.4-11)

❖ Zones concernées: biens classés et zones de protection autour (Cwpatrimoine), sites 
LCN sauf sites N2000 désignés

❖ Défrichement : destruction de la végétation en place en ses parties aériennes et/ou
souterraines, en vue d’une autre utilisation de l’espace, souvent à des fins agricoles

❖ Modifier la végétation : changement de la structure et de la composition de la 
végétation

❖ Structure de la végétation : il s’agit de son aspect général (hauteur, densité, 
présence d’une ou plusieurs strate(s) de végétation)

❖ Composition de la végétation : il s’agit de la composition en espèces
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f) Cultiver des sapins de Noël dans certaines zones (article 
D.IV.4, 14°)

Renvoi à 
l’article
R.IV.4-4

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

5. Quelques éléments de procédure 

❖ Infraction instantanée

❖ Infraction continue 

❖ Le maintien de travaux effectués sans permis d’urbanisme

PrcProcédure
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Le a is e de l’ave tisse e t p ala le a ti le 
D.VII.4) 

❖ Avertissement : 

• à l’auteur présumé de l’infraction 

• ou au propriétaire du bien où elle a été 
commise 

❖ Fixation d’un délai de mise en 
conformité entre trois mois et deux ans 

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

O d e d’i te uptio  des t avau , de essatio  de l’utilisatio  
du âti e t ou de l’a o plisse e t d’a tes a ti le D.VII.

❖ Cet ordre verbal est 
donné dans des 
hypothèses où il faut 
intervenir au plus vite 
afin d’éviter des 
dommages importants 
à l’environnement et au 
cadre de vie

84

! Procédure - article D.VII.9
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85

D.VII.8

Pose d’une nouvelle conduite d’eau souterraine sans permis
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La d p alisatio  et l’a istie

❖ Amnistie : D.VII.1er bis al. 1er

❖ Dépénalisation : D.VII.1er, §2 
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6. Test

❖ Selon vous, quelle affirmation est correcte ? 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël est admise sans conditions. 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël n’est jamais admise. 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël est admise à certaines 
conditions. 
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90
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- Infractions patrimoine naturel -
19 et 21 février 2019 

« Les infractions relatives aux
Cours d’eau et Clôtures »

par Samy AFELKAY - juriste -

SPW – DGO3 – DDRCB - Dire tio  des Cours d’Eau o  aviga les 
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Plan de la présentation

I. Nouveau décret « ou s d’eau »

1. Présentation du décret du 4 octobre 2018

2. Définitions

II. Infractions en matière de « ou s d’eau »

1. Introduction

2. Cou s d’eau o  aviga les
3. Cou s d’eau o  lass s

III. Obligations en matière de clôtures

IV. Ide tifi atio  du espo sa le d’u e i f a tio
V. Politi ue d’a tio  de la DCENN
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I. Nouveau décret « ou s d’eau »

1. Présentation du décret du 4 octobre 2018

▪ Décret du 4 octobre 2018 modifiant divers textes en ce qui concerne les cours 
d’eau.
➢ Modifie o pl te e t le Code de l’eau e  e ui o e e la pa tie « Cou s d’eau ».

➢ L’o je tif est de g e  les ou s d’eau de a i e i t g e, uili e et du a le.
➢ Cette gestion vise à satisfaire ou concilier les fonctions hydraulique, écologique, socio-

économique et socio-culturelle des ou s d’eau.

▪ Abrogation de loi du 28 décembre 1967

▪ En vigueur depuis le 15 décembre 2018

▪ A t  d’e utio  pass  e  ère lecture au GW
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I. Nouveau décret « ou s d’eau »2.1. Définitions
Le d et p voit l’i se tio  de ouvelles d fi itio s da s le Code de l’eau, a t. D. ., aupa ava t inexistantes 

da s le Code de l’eau :
- 8°sexies « berge » : talus situé de part et d’aut e du cours d’eau, limité vers l’i t ieu des terres par la crête

de berge ;

- 19°bis « cours d’eau » : surface du territoire qui est occupée par des eaux naturelles s’ oula t de façon

continue ou intermittente dans le lit mineur, à l’e lusio des fossés d’ oule e t des eaux de ruissellement

ou de drainage ;

- 19°ter « cours d’eau non classé » : cours d’eau non classé parmi les voies hydrauliques ou les cours d’eau non

navigables ;

- 20° « cours d’eau non navigables » : cours d’eau non classés par le Gouvernement parmi les voies

hydrauliques, en aval du point où la superficie de l’e se le des terres dont l’ va uatio des eaux est

assurée par le cours d’eau atteint au moins 100 hectares ; ce point s’appelle origine du cours d’eau ;

- 24°bis « crête de berge » : ligne reliant les points au-delà desquels les eaux débordent en dehors du lit

mineur à l’o asio des crues ;

- 56°bis « lit mineur » : surface du territoire, artificialisées ou non, occupée par les plus hautes eaux d’u cours

d’eau avant débordement, comprenant le chenal ordinaire d’ oule e t et les berges jus u’à la crête de

berge ;

- 64°bis «obstacle à la libre circulation des poissons» : tout ouvrage qui entrave la libre circulation des

poissons latéralement ou de l’aval vers l’a o t du cours d’eau et vice-versa ;
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Gestionnaire :

Riverain

Gestionnaire :

Commune

Gestionnaire :

Province

Gestionnaire :

Service public de Wallonie

DGO3

Gestionnaire :

Service public de Wallonie

DGO2

Bassin versant
> 100 ha

Bassin versant
> 5000 ha

Cou s d’eau o  aviga les lass s
D.2., 20°

Cou s d’eau  aviga les

3ème catégorie 2ème catégorie 1ère catégorie

Bassin versant
< 100 ha

largeur : entre 5 et 35 m

vitesse d’ oule e t : ,  à  /s

Cou s d’eau o  
navigables non classés

D.2., 19°ter

+/- 12.000 km ( dont 1850 km en 1ère catégorie) +/- 890 km+/- 12.000 km

2.1. Définitions
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- D.2., 8°sexies : « berge »
- D.2., 24°bis : « crête de berge » 
- D.2., 56°bis : « lit mineur »

ULg-GxABT

2.1. Définitions
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

1. Introduction

2. Les infractions sur un ou s d’eau o  aviga le
2.1.  Les infractions concernant la libre circulation des 

poissons

2.2.  Les infractions concernant les travaux et ouvrages 
sur les CENN

2.3.  Les i f a tio s  o e a t l’i t g it  du ou s d’eau
2.4.  Les infractions consécutives aux non respect des 

injonctions ou instructions du gestionnaire
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau
1. Introduction

1.1. Base légale

▪ Nouvel a ti le D.  du Liv e II de Code de l’e vi o e e t s’appli ue 
pou  les ou s d’eau o  aviga les

▪ Le gi e d’i f a tio s ’est pas fo  ais e fo . 
➢De nombreuses infractions subsistent

➢Certaines infractions sont modifiées

➢De nombreuses infractions deviennent des infractions de 3e catégorie

➢Certaines infractions sont nouvelles ou précisées
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau
1.2. Principales infractions que la DCENN était amenée à constater sur le terrain avant la 

réforme : 
- Dégradation des berges par modifications ou par dépôts

- Entrave au libre écoulement des eaux

- Dégradation de la ripisylve

- Ma ue d’e t etie  des ouv ages d’a t
- Non respect des autorisations

- Absence de clôture des pâtures le long des CE

1.3. Constat des infractions
Lo s u’u e i f a tio  est o stat e: 
▪ V ifie  s’il s’agit ie  d’u  ou s d’eau o  aviga le  ère, 2e ou 3e catégorie)

 Atlas des ou s d’eau o  aviga les
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=ATLAS_CENN#BBOX=7175.786766573525,317532.65748031495,12260.184404368788,171804.25349250698

▪ Da s e tai s as, p e d e o ta t ave  le gestio ai e du ou s d’eau
▪ I f a tio s e  ati e de ou s d’eau o  aviga les peuve t gale e t o stitue  des i f a tio s à d’aut es ati es  D hets,

conservation de la nature, CoDT,…
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau
2.1. Infractions concernant la libre circulation des poissons
➢ Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)

pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 1° : « celui qui crée un nouvel obstacle dans le lit mineur d'un cours d'eau non navigable sans prévoir une solution 

garantissant la libre circulation des poissons conformément à l'article D. 33/10, alinéa 1er ».
= Entrave à la libre circulation des poissons

- Art. D.408, §1er, 2° : «celui qui ne respecte pas le débit réservé imposé en vertu de l'article D. 33/11 ».
= Non respect du débit réservé imposé

 Nouvelles o ligatio s  a t. D. /  à D. /  du Code de l’eau
- I te di tio  de e  tout ouvel o sta le da s le lit i eu  d’u  ou s d’eau sa s p voi  u e solutio  ga a tissa t la li e circulation des espèces visées 

dans la liste des espèces protégées ( à fixer par AGW).

- Les o sta les e ista ts et a a t is s o e ajeu s ou i f a hissa les, se situa t su  u  ou s d’eau figu a t su  la carte stratégique des priorités ( à 
fixer par AGW), devront être aménagés ou à défaut supprimés.

- I stau atio  d’u  d it se v  suffisa t pou  assu e  la li e i ulatio  des poisso s  lo s  de la d liv a e d’u e auto isatio  elative à u  o sta le à 
construire. 

- Pouvoir de contrainte du gestionnaire ( cessation totale ou partielle, mise sous scellés ou fermeture ouvrage) si un danger met gravement en péril la 

p ote tio  ou la gestio  i t g e, uili e et du a le des ou s d’eau ou si l’utilisateu  efuse d’o te p e  au  i jo tions du gestionnaire.

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/
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Entrave à la libre circulation des poissons (D.408, §1er, 1°)
(exemples)
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Obstacles infranchissables 
 o  o stitutif d’i f a tio  su  les photos a  auto is  

par le gestionnaire)

Entrave à la libre circulation des poissons (D.408, §1er, 1°)
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Obstacles infranchissables 
 o  o stitutif d’i f a tio  su  les photos a  auto is

Entrave à la libre circulation des poissons (D.408, §1er, 1°)
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau
2.2. Infractions concernant les travaux et ouvrages sur les CENN 
 Toujou s s’ad esse  au gestio ai e du ou s d’eau pou  des uestio s de gestio  du CE o  aviga les et pou  

connaitre les injonctions ou instructions données !!!

A. Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 3° « celui qui contrevient à l'article D. 37, § 3 »

= Exécution de certains t avau  d’e t etie  et de petite pa atio  sa s d la atio  p ala le °).

- E  p i ipe, les t avau  d’e t etie  et de petites pa atio  so t à ha ge du gestio ai e
- Une exception est prévue pour certains travaux, moyennant déclaration préalable 

- Art. D.408, §1er , 5° : « celui qui, sans l'autorisation requise du gestionnaire du cours d'eau non navigable, d'une façon non 

conforme à celle-ci ou sans respecter les conditions fixées par le Gouvernement, effectue ou maintient des travaux dans le lit mineur 

tels que visés à l'article D. 40 »

=  Réaliser ou maintenir des travaux sans autorisation domaniale du  gestionnaire (5°)

- Plus de disti tio  e t e t avau  d’a lio atio  ou de odifi atio
- Tous travaux tels qu'approfondissement, élargissement, rectification et généralement toutes modifications sous, dans ou au-dessus du lit mineur 

du cours d'eau non navigable ou des ouvrages y établis, ainsi que la suppression ou la création de tels cours d'eau

- Travaux soumis à autorisation domaniale du gestionnaire
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Ouvrage non autorisé
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Ouvrage non autorisé
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Ouvrage non autorisé
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

2.2. Infractions concernant les travaux et ouvrages sur les CENN 

A. Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 4° : « le riverain, l'usager ou le propriétaire d'ouvrage sur un cours d'eau qui entrave le passage des agents de 

l'administration, des ouvriers et des autres personnes chargées de l'exécution des travaux ou des études, ou qui entrave le dépôt sur ses 

propriétés des matières enlevées du lit du cours d'eau non navigable ainsi que des matériaux, de l'outillage et des engins nécessaires 

pour l'exécution des travaux ».

L’e t ave au passage des age ts de l’ad i ist atio  avait t  supp i e da s l’a ie e l gislatio  et est à ouveau ajout e.

- Art. D.408, §1er , 9° : « celui qui omet de respecter les conditions ou d'exécuter les travaux ou de supprimer des ouvrages endéans le 

délai imposé par le gestionnaire en vertu de l'article D. 45 ».

= Absence de mise en conformité des travaux, auparavant autorisé, dans le délai imposé par le gestionnaire.

Le gestio ai e peut solli ite  le espe t de o ditio s, l’e utio  de t avau  ou à d faut la supp essio  des ouv ages autoris s ava t l’e t e e  
vigueur du nouveau décret en cas de menace grave :

- Pou  la s u it  pu li ue ou pou  p ve i  le is ue d’i o datio s
- Pour le milieu aquatique

- Le gestionnaire peut y procéder lui- e e  l’a se e d’e utio  da s le d lai i pa ti
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

2.2. Infractions concernant les travaux et ouvrages sur les CENN 
B. Infractions de 4e catégorie (Art. D.408, §2)

pu issa les d'u e a e de de i   € et a    €

- Art. D.408, §2, 2° : « celui qui omet d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation aux étangs, plans d'eau et réservoirs de barrage 

et dont il a la charge en application de l'article D. 37, § 2, alinéa 3 ».

Les étangs, les plans d'eau et les réservoirs de barrage qui sont traversés par un cours d'eau non navigable sont entretenus et réparés par ceux à qui ils 
appartiennent.

- Art. D.408, §2 , 3° : « celui qui omet d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation nécessaires endéans le délai imposé par le 

gestionnaire et dont il a la charge en application de l'article D. 39. ».

= I e utio  des t avau  d’e t etie  et de pa atio  au  ouv ages pa  leu  p op i tai e, dans le délai  imposé par les gestionnaires, et dont il  a la 
charge.

Les ouvrages sous, dans ou au-dessus du lit mineur sont entretenus et réparés par ceux à qui ils appartiennent.

- Le gestionnaire peut imposer ces travaux dans un certain délai

- A défaut, le gestionnaire peut y procéder lui-même

- Le gestio ai e peut e ute  les t avau , sa s ise e  de eu e, e  as d’e t e u ge e
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No  e t etie  d’u  ouv age d’a t D. ., §2, 3°) 
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

. . I f a tio s o e a t l’i t g it  du ou s d’eau 

➢ Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 6° « celui qui :

▪ a) dégrade ou affaiblit le lit mineur ou les digues d'un cours d'eau non navigable ;

- Ancienne infraction de « dégradation de berge »

- Ava t : e ges, lit ou digues d’u  ou s d’eau
- Notion étendue au « lit mineur » 

= « surface du territoire, artificialisée ou non, occupée par les plus hautes eaux d'un cours d'eau avant débordement, comprenant le chenal 

ordinaire d'écoulement et les berges jusqu'à la crête de berge »

▪ b) obstrue le cours d'eau non navigable ou dépose à moins de six mètres de la crête de berge ou dans des zones soumises à 

l'aléa d'inondation des objets ou des matières pouvant être entrainés par les flots et causer la destruction, la dégradation ou 

l'obstruction des cours d'eau non navigables ;
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Ouvrage non autorisé (D.408., §1, 5°)  + dégradation du lit mineur (D.408., §1, 6°,a)) 
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Dégradation du lit 
mineur (D.408., §1, 6°,a)) 

Matières végétales 


Déchets →
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Dégradation du lit mineur (D.408., §1, 6°,a)) + Dépôt à moins de 6 m de la crête de berge (D.408., §1, 6°,b)) 
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Dégradation du lit mineur (D.408., §1, 6°, a)) 
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Dégradation du lit mineur (D.408., §1, 6°,a)) 
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Obstruction du cours d’eau (D.408., §1, 6°, b)) 
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Dégradation du lit mineur (D.408., §1, 6°) 
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

. . I f a tio s o e a t l’i t g it  du ou s d’eau 

➢ Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 6° « celui qui :

▪ c) laboure, herse, bêche ou ameublit d'une autre manière la bande de terre d'une largeur d'un mètre, mesurée à partir de la crête 

de la berge du cours d'eau non navigable vers l'intérieur des terres ;

- La largeur calculée est augmentée à 1 mètre

▪ e) couvre de quelque manière que ce soit les cours d'eau non navigables sauf s'il s'agit d'actes et travaux tels que déterminés par le 

Gouvernement ;

▪ i) celui qui procède à des plantations ou à des constructions le long d'un cours d'eau non navigable sans respecter les conditions 

fixées par le Gouvernement ; »

 Le Gouvernement fixe les règles de police et de gestion applicables aux cours d'eau non navigables en ce qui concerne les autorisations requises 

pour les plantations et pour la construction de bâtiments le long de ces cours d'eau ( D.43. §  du Code de l’eau
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau
2.4. Infractions consécutives aux non respect des injonctions ou   instructions du 

gestionnaire

 Toujours s’ad esse  au gestio ai e du ou s d’eau pou  des uestio s de gestio  du CE o  aviga les 
et pour connaitre les injonctions ou instructions données !!!

A. Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er, 8° : « l'usager ou le propriétaire d'un ouvrage établi sur un cours d'eau non navigable qui ne s'assure pas que cet 

ouvrage fonctionne en conformité aux instructions qui lui sont données par le gestionnaire et, en tout état de cause, d'une manière telle 

que les eaux dans le cours d'eau atteignent un niveau minimal, ne dépassent pas un niveau maximal ou se situent entre un niveau 

minimal et un niveau maximal indiqués par le clou de jauge ou de tout autre système de repérage placé conformément aux instructions 

du gestionnaire, et qui, en cas d'urgence, n'obéit pas aux injonctions du gestionnaire du cours d'eau non navigable ».
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

2.4. Infractions consécutives aux non respect des injonctions ou   instructions du 
gestionnaire

A. Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1er , 6° : « celui qui :

▪ d) enlève, rend méconnaissable ou modifie quoi que ce soit à la disposition ou à l'emplacement des échelles de niveau, des clous de 

jauge ou de tout autre système de repérage mis en place à la requête du gestionnaire;

▪ f) procède à la vidange d'un étang ou d'un réservoir dans un cours d'eau non navigable sans se conformer aux instructions du 

gestionnaire ;

▪ g) procède à des prélèvements saisonniers d'eau dans un cours d'eau non navigable sans se conformer aux instructions du 

gestionnaire ;

▪ h) installe une prise d'eau permanente de surface ou un rejet d'eau dans un cours d'eau non navigable sans se conformer aux 

instructions du gestionnaire ».

▪ j) laisse subsister les situations créées à la suite des actes visés au 6°.
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Non respect du débit minimum imposé (D.408, §1er, 6°, f))
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

2.4. Infractions consécutives aux non respect des injonctions ou   
instructions du gestionnaire

B. Infractions de 4e catégorie (Art. D.408, §2)
pu issa les d'u e a e de de i   € et a    €

- Art. D.408, §2, 1° : « celui qui néglige de se conformer aux injonctions du gestionnaire :

▪ a) en ne plaçant pas à ses frais, dans le lit mineur du cours d'eau non navigable, des échelles de niveau ou 

des clous de jauge ou tout autre système de repérage ou en modifiant l'emplacement ou la disposition des 

échelles ou des clous ou des systèmes de repérage existants;

▪ b) en ne respectant pas l'interdiction faite par le gestionnaire durant une période de l'année d'utiliser 

certaines embarcations dans des parties déterminées de cours d'eau non navigables
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II. I f a tio s elatives au  ou s d’eau

. Les i f a tio s su  u  ou s d’eau o  lass s

▪Pour rappel, le nouvel article 19°ter du Code de l’eau d fi it les 
ou s d’eau o  lass s o e « ou s d’eau o  lass  pa i 

les voies h d auli ues ou les ou s d’eau o  aviga les » ; 

▪Le nouveau décret prévoit que le Gouvernement fixe les règles 

de poli e et de gestio  appli a le au  ou s d’eau o  lass s.
▪Prévu dans le futur AGW « Cou s d’eau ».
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III. Obligation de clôturer

. Clôtu e e  o du e de ou s d’eau o  aviga les

➢ Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1, 7° : « celui qui contrevient aux obligations prévues aux articles D. 42/1 et D. 52/1 ».

= Ne pas espe te  l’o ligatio  de lôtu e  les te es e  o du e de ou s d’eau et se va t de pâtu e au tail.
 Au plus tard pour le 1er ja vie   o e a t les a ie es o u es ui fi iaie t e o e  d’u e d ogatio .
 Empêcher toute l'année l'accès du bétail au cours d'eau.

 1 mètre mesurée à partir de la crête de berge du cours d'eau vers l'intérieur des terres. 

 0,75 mètre pour les clôtures placées avant le 1er avril 2014.

 Pas d’e t ave au passage du at iel utilis  pou  l'e utio  des t avau  d'e t etie  ou de petite pa atio  au  ou s d'eau. 

 Le Gouvernement peut accorder des dérogations pour les terres faisant l'objet d'un pâturage très extensif favorable à la 
biodiversité.

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

III. Obligation de clôturer
. Clôtu e e  o du e de ou s d’eau o  aviga les

➢ Tous les ou s d’eau o  aviga les sauf eu  situ s da s u e a ie e o u e fi ia t d’u e d ogatio .
➢ Au plus tard pour le 1er ja vie   o e a t les a ie es o u es ui fi iaie t e o e  d’u e d ogatio .

En rouge : pas de dérogation 

➔ obligation de clôturer les 

ou s d’eau o  aviga les 
classés depuis 1/1/1973
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III. Obligation de clôturer

. Clôtu e e  o du e de ou s d’eau o  aviga les

- Art. 145 du décret du 4 octobre 2018 : « Les obligations prévues par l'article D.42/1, tel que modifié pour la dernière 

fois par le décret du 10 juillet 2013 relatives à l'interdiction d'accès au cours d'eau par le bétail reste d'application 

jusqu'au 1er janvier 2023, date ultime d'application de l'obligation de clôture telle que prévue».

➢ O ligatio  de lôtu e  les te es e  o du e de ou s d’eau o  aviga les da s u e a ie e o u e 
fi ia t d’u e d ogatio  lo s ue le ou s d’eau se situe :

 En zone de baignade ou zone amont

▪ Depuis le 31 mars 2014

 En zone Natura 2000

▪ Depuis le 1er janvier 2015

 En zone à enjeux spécifique  = asses d’eau à is ue d’eut ophisatio
▪ Depuis le 1er janvier 2015

➢ L’a s du tail au ou s d’eau peut gale e t t e o stitutif d’u e i f a tio  de d g adatio  du lit i eu  
du ou s d’eau
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III. Obligation de clôturer

. Clôtu e e  o du e de ou s d’eau o  lass s

➢ Infractions de 3e catégorie (Art. D.408, §1er)
pu issa les d'u  e p iso e e t de  jou s à  ois et/ou d'u e a e de de i   €  et a    €

- Art. D.408, §1, 7° : « celui qui contrevient aux obligations prévues aux articles D. 42/1 et 

D. 52/1 ».

- Art. D.52/1 : « L'obligation prévue à l'article D. 42/1 s'applique lorsque les terres situées 

en bordure d'un cours d'eau non classé à ciel ouvert et servant de pâtures sont situées 

dans une zone désignée en vertu des articles D. 156 et D. 157 du présent livre ».

= Zone de protection des eaux de surface potabilisables
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III. Obligation de clôturer

. Clôtu e e  o du e de ou s d’eau o  lass s

➢ O ligatio  de lôtu e  les te es e  o du e de ou s d’eau o  lass

 En zone Natura 2000

▪ Depuis le 1er juin 2018

▪ « l’a s du tail au  e ges des ou s d’eau et pla s d’eau do t les a es, sauf au  poi ts 
d’a euve e t a ag s, au  poi ts d’a euve e t p vus da s u  pla  de gestio  ou, pou  
l’a s au  pla s d’eau, su  a i u  vi gt-cinq pour cent du périmètre » ( Art. 28 de la LCN, Art. 

4, 3°, AGW 24 mars 2011).

▪ Infraction de 3e catégorie ( Art. 63 LCN 1973)

 En zone de baignade ou zone amont

▪ Depuis le 31 mars 2014
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Absence de clôture ( + dégradation du lit mineur)
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Absence de clôture
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Absence de clôture
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Absence de clôture
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Aménagement autorisé

Pompe à museau
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Aménagement autorisé

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

III. Obligation de clôturer

CLASSES N.C.

 Zones de baignade & amont

X X 31/03/2014 (OK)

X 01/01/2015 OK

X 1/06/2018 autorisation N2000

 Zones à enjeux spécifiques
(masses d'eau à risque d'eutrophisation)

X 01/01/2015 OK

 Zones spécifiques désignées par le 

Ministre
X X OK

Anciennes communes bénéficiant 

d'une dérogation
X 1/01/2023 OK

 Autres cours d'eau X 01/01/1973 OK

OBLIGATION DE CLÔTURE DES BERGES DES COURS

Possibilité de 

dérogation

-> Clôture au sens large

-> Distance :  min. 1 m. de la crête de berge (min. 0,75 m pour clôtures préexistantes).

Catégories C.E.
Type de zone

 Sites Natura 2000

Entrée en 

vigueur
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IV. Ide tifi atio  du espo sa le d’u e i f a tio

La pe so e espo sa le d’u e i f a tio  peut t e, selo  les as :
- Le ive ai  du ou s d’eau = « l’ha ita t »

▪ Peu i po te so  tit e d’o upatio
▪ Ex : propriétaire, locataire ou simple occupant

- Le p op i tai e du te ai  p iv  o da t le ou s d’eau
▪ E  : Pâtu e, ha ps, ois p iv ,…

- Le p op i tai e ou usage  d’ouv age o da t le ou s d’eau
▪ E  : U e so i t  p op i tai e d’u e e t ale h d o le t i ue

- L’usage  du te ai  o da t le ou s d’eau, peu i po te l’usage
▪ Ex : Un agriculteur cultivant des terres ne lui appartenant pas

- Aut e pe so e ’a a t au u  d oit su  le te ai  ou les ouv ages o da t le ou s d’eau
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V. Politi ue d’a tio  de la D.C.E.N.N.

➢Recherche des infractions : collaboration avec les autres acteurs 
de te ai   DPC, DNF, CR,…

➢Recherche du responsable ( voir dia précédente)

➢Priorité au dialogue avec le contrevenant ( toute boite 
d’i fo atio , lett e d’ave tisse e t,…

➢De nombreuses infractions sont réparées après un dialogue et 
un premier avertissement
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Merci pour votre attention !
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Les pesticides: services 

publics et particuliers

Célia Larrinaga-Balseiro

Conseillère technique - professionnels

Adalia 2.0

Sommaire

Informations générales et définitions

Pou uoi a te  l’utilisatio  des pesti ides?

Services publics

Particuliers

Entreprises de parcs et jardins
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Informations 

générales et 

définitions

Informations générales et définitions

Pesticides
(Directive 2009/128/CE)

PPP
(Règlement CE n° 1107/2009)

Biocides
(Règlement CE n° 528/2012 et 

AR du 22 mai 2003)

Herbicides

Insecticides

Fongicides Produits de 

traitement du 

bois

Insecticides à 

usage domestique

Désinfectants
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Informations générales et définitions

➢ « Pesticides »:

a) Un produit phytopharmaceutique au sens du Règlement 1107/2009 du

Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise

sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les

Directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil;

b) Un produit biocide au sens de l'arrêté royal du 22 mai 2003 concernant la

mise sur le marché et l'utilisation des produits biocides.

➢ « Herbicides » : les substances et préparations destinées à détruire les

plantes indésirables, à détruire certaines parties des plantes ou à prévenir

une croissance indésirable de végétaux.

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 2

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 2

➢ Un produit phytopharmaceutique (PPP) est un produit d’o igi e naturelle ou élaboré
chimiquement qui est utilisé pour lutter contre les maladies et les ravageurs des végétaux ou
encore pour éliminer les végétaux. Ils sont surtout utilisés dans l'agriculture, mais aussi dans
les jardins;

➢ Produits biocides: les substances actives et les préparations contenant une ou plusieurs
substances actives qui sont présentées sous la forme dans laquelle elles sont livrées à
l'utilisateur, qui sont destinées à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes
nuisibles, à en prévenir l'action ou à les combattre de toute autre manière, par une action
chimique ou biologique;

➢ Les substances de base sont des produits qui ne sont pas mis sur le marché en tant que PPP
mais qui sont déjà commercialisés pour d’aut es fins, comme par exemple des aliments, des
produits cosmétiques, … mais qui peuvent également servir pour la protection des cultures.*

Informations générales et définitions

Sources: PWRP et AR du 22 mai 2003 – Art. 1er

*Règlement (CE) N° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 – Art. 23

https://fytoweb.be/fr/legislation/phytoprotection/reglement-ce-ndeg-11072009
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« Espaces publics » : les terrains faisant ou non partie du domaine public ou

attenant à un bâtiment utilisé à une fin d’utilit publique, dont une autorité

publique est propriétaire, usufruitière, emphytéote, superficiaire ou locataire et

utilisés à une fin d’utilit publique.

Sont exclus de cette définition les pépinières, les biens soumis au régime forestier

et les installations de production horticole qui sont exclusivement réservées aux

services publics, les institutions situées dans le domaine public dont le but est la

production, la recherche et l’e seig e e t agricole et horticole, les lieux

énumérés dans les parties Ire et II de l’a e e 2 ainsi que les biens visés par la

partie III de l’a e e 2

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 2

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 2

Informations générales et définitions

Pourquoi arrêter 

l’utilisatio  des 
pesticides?
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Pou uoi a te  l’utilisatio  des pesti ides? 

Santé publique Ecologie

Des ouvriers

Des usagers

Respect des sols
Respect des eaux

Protection de la flore 

et de la faune

Pou uoi a te  l’utilisatio  des pesti ides? 

Préserver les eaux de surfaces et souterraines
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Pou uoi a te  l’utilisatio  des pesti ides? 

Impacts sur la santé

Pou uoi a te  l’utilisatio  des pesti ides? 

• Toxicité aigue : irritations cutanées, nausées, vomissements, pertes de conscience, troubles 

neuro- us ulai es,…

• Toxicité chronique : alle gies, a e s, œd es pul o ai es, leu ies, di i utio  de la 
fe tilit ,… 

Concerne aussi bien 

l’appli ateu  ue 
la population 

environnante !
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Services publics

1er juin 2019:

Zéro pesticide

Excepté pour:

• Chardons

• Rumex

• Espèces invasives

• Ravageurs et maladies dans les serres de 

production

Services publics

Rumex crispus et Rumex obtusifolius

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 3

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 3
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Particuliers

Particuliers

• 1er septembre 2014: interdiction d’appli ue des PPP sur les TRNC (terrains revêtus non

cultivables) reliés à un réseau de collecte des eaux pluviales ou bordant des eaux de surface

et respect de zones tampons.

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 9

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 9
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Particuliers

1er septembre 2014: les TRNC

Particuliers

• TRNC: les surfaces pavées, bétonnées, stabilisées, couvertes de dolomie, graviers ou de

ballast, telles que notamment les trottoirs, cours, accotements, voies de chemin de fer et

voiries.

• Zone tampon: une zone de taille appropriée sur laquelle le stockage et l’ pa dage de

produits phytopharmaceutiques est interdit sauf traitement limité et localisé par

pulvérisateur à lance ou à dos contre les Carduus crispus, Cirsium lanceolatum, Cirsium

arvense, les Rumex Crispus, Rumex obtusifolius et les epsèces exotiques envahissantes visées

par la circulaire du 23 avril 2009 relative aux espèces exotiques envahissantes.

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 2

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 2
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1 m

6 m

Terrain public ou 

privé

Trottoir

Filet d’eau,…

Rivi e,…

1er septembre 2014: les zones tampons

Particuliers

Filet d’eau,…

Rivi e,…

1er septembre 2014: les zones tampons

1 m

Terrain public ou 

privé

Trottoir

Filet d’eau,…

Particuliers
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Filet d’eau,…

1er septembre 2014: les zones tampons

Filet d’eau,…

Particuliers

Filet d’eau,…

1er septembre 2014: les zones tampons

Filet d’eau,…

Particuliers
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Particuliers

• Les produits désherbants dits « bio » : 

→ interdits aussi dans les zones tampons et sur les trottoirs

• Vinaigre de cuisine, sel de cuisine, de route: pas agréés 

pour le désherbage → interdits (cfr. Définition 

« Herbicides »)

→ Y compris pour les professionnels

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) – Art. 3

AGW du 11 juillet 2013 – Art. 9

Lien vers phytoweb: https://fytoweb.be/fr

Particuliers

https://fytoweb.be/fr


83

Particuliers

Particuliers

Quels sont les impacts du sel et 

du vinaigre?

• Acidifient et tuent la vie du sol

• Le sel modifie la structure du sol 

en le compactant

• Provoque des carences et un stress 

hydrique

• Ne se dégrade pas 

• Pollue eaux souterraines et eaux 

de surface
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Entreprises de parcs 

et jardins

Entreprises de parcs et jardins

• Peuvent encore pulvériser chez le particulier si 

détiennent une phytolicence en respectant la 

législation

• Ne peuvent plus pulvériser dans les parcs et 

jardins publics ou privés ouverts au public 

depuis le 01/06/2018

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) 

AGW du 11 juillet 2013 – Art 3

Décret du 10 juillet 2013 (M.B. 05.09.13) 

AGW du 11 juillet 2013 – Art 5



85

Lien utiles

• Règlement PPP + substances de base (art. 23): https://eur-

lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ%3AL%3A2009%3A309%3A000

1%3A0050%3AFR%3APDF

• Définition PPP: 

https://docs.wixstatic.com/ugd/301131_a542399ad274494b925574a07908b4f

5.pdf

• Règlement biocide: https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0528

• Définition Biocide: https://www.health.belgium.be/fr/informations-generales

• Définition substances de base: https://fytoweb.be/fr/produits-

phytopharmaceutiques/produits-specifiques/substances-de-base

• Liste substances de base: 

https://fytoweb.be/fr/legislation/phytoprotection/liste-de-substances-de-

base-approuvees

Personnes de contact

• Célia Larrinaga-Balseiro

0470/99.03.20

celia@adalia.be

• Denis Godeaux - Pesticides 

081/33.63.89 

denis.godeaux@spw.wallonie.be

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:309:0001:0050:FR:PDF
https://docs.wixstatic.com/ugd/301131_a542399ad274494b925574a07908b4f5.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0528
https://www.health.belgium.be/fr/informations-generales
https://fytoweb.be/fr/produits-phytopharmaceutiques/produits-specifiques/substances-de-base
https://fytoweb.be/fr/legislation/phytoprotection/liste-de-substances-de-base-approuvees
mailto:celia@adalia.be
mailto:denis.godeaux@spw.wallonie.be
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Questions

Un professionnel peut-il pulvériser le 

t ottoi  d’u  pa ti ulie ?

A. Oui ave  ’i po te uel p oduit
B. Oui si ’est u  p oduit ag  pa  la RW

C. Non

Questions

Un ouvrier communal peut-il pulvériser un 

PPP contre les pucerons dans une serre de 

production communale?

1. Oui

2. Oui, sous certaines conditions

3. Non
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Merci pour votre 

attention!
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Le respect des zones tampon 
en Wallonie

Armelle Copus

13 septembre 2019 - Wépion

Zone tampon (ZT) : définition

ZT = bande de terrain non traitée établie entre une surface traitée

et les eaux de surface

et les surfaces pour lesquelles le risque de ruissellement vers les eaux
de surface est élevé.

Objectif : protéger les organismes aquatiques des produits 

phytopharmaceutiques (PPP) entrainés par les brumes de pulvérisation.

Exception : traitement localisé (pulvérisateur à dos ou à lance) contre 

certains chardons et rumex et contre les plantes exotiques envahissantes.
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En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter : 

Zone tampon (ZT) : définition

et

AR 19 MARS 2013 - pour parvenir à 
une utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et 
adjuvants compatible avec le
développement durable.
Art 5 à 9

AGw11 juillet 2013 - relatif à une 
application des pesticides 
compatible avec le 
développement durable … (M.B. 
05.09.2013) – Art. 9

Les zones tampon étiquettes

Les zones tampon  minimales 

d’application en 

Région wallonne

Les ZT minimales

• Ne sont pas liées à la nature du  produit phyto appliqué

• Largeur :  1, 3 ou 6 mètres

Les zones tampons minimales

Selon l’endroit où l’on se trouve 

(le long d’une rivière, d’un fossé, d’une 

route équipée d’un collecteur, …)
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Les ZT spécifiques ou « étiquettes » sont mentionnées sur les étiquettes des produits.

• Liées aux produits (déterminée par analyse de risque)

• Max. 20 mètres (grandes cultures)

• Minimum 1 mètre (grandes cultures)/ 3 mètres (arboriculture + houblon)

• Largeur modulable moyennant l’utilisation de mesures de réduction de la dérive 

reconnues en Belgique et le respect du tableau de conversion des largeur de ZT 

établi par le SPF.

Les zones tampons spécifiques

Dérive = pertes non intentionnelles de 

Produit de Protection des Plantes (PPP) en 

dehors de la parcelle traitée lors de 

l’application 

Ces ZT spécifiques sont formalisées sur

l’étiquette du produit et peuvent être

consultées sur www.Phytoweb.be

Les zones tampons spécifiques
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Protection des insectes et plantes non cibles

Mesure anti-dérive à 
respecter sur la 
totalité des 
parcelles traitées 
avec ce produit.

En Wallonie, tous les utilisateurs sont tenus de respecter  

les zones tampon spécifiques et les zones tampon minimales.

Règle générale : 

Pour une situation et un produit donnés, il convient de toujours 

comparer la largeur de ces deux zones tampon et de respecter la 

plus large des deux.

Règle générale
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1. Le long des eaux de surface : 

6 mètres minimum ou zone tampon spécifique si > 6 m   

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

• Zone non traitée mais pas forcément non  cultivée donc enherbement 

PAS obligatoire

• Mesurée à partir de la crête de berge 

6 m

Zone 

Tampon

6 m

1. Le long des eaux de surface :  6 mètres min ou ZT spécifique si > 6 m   
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§ 2. En zone de cultures et/ou de prairies, une zone tampon est respectée :

1° le long des eaux de surface sur une largeur minimale égale à celle 
définie à l'article R.202, 1°du Livre II du Code de l'Environnement, contenant 
le Code de l'Eau ne pouvant être inférieure à celle définie dans l'acte 
d'agréation de chaque pesticide en vertu de l'arrêté royal du 28 février 
1994 relatif à la mise sur le marché, la conservation et l'utilisation des 
pesticides à usage agricole;

2° …

AGw11 juillet 2013 - relatif à une application des pesticides 
compatible avec le développement durable … (M.B. 05.09.2013) 
– Art. 9

Version coordonnée – juin 2019 

Erreur à l’article 9 §2 de l’AGW 11/07/2013 → sera corrigé prochainement

Code de l’eau Article « R.202 » → « R.200 »  (largeur = 6 mètres)

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

Le long des fossés de bord de route : 1 mètre minimum ou zone tampon 

spécifique si >1 m 
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Le long des wateringues et des fossés de drainage artificiels : 1 mètre 

minimum ou zone tampon spécifique si >1 m 

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

Remarque : 

La différence entre un fossé artificiel et un cours d’eau rectifié repose sur 

la représentation graphique de ce dernier (et le fait qu’il porte un nom) 

dans l’atlas des cours d’eau ou dans le fond cartographique de l’IGN.

Où faut-il respecter des zones tampon ? 
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Le long des terrains revêtus non cultivables (TRNC) reliés à un réseau de

collecte des eaux pluviales : 1 mètre min ou zone tampon spécifique si >1 m

TRNC =  routes, trottoirs, 
surfaces bétonnées, 
graviers, dolomies, pavés, 
…

Application de PPP interdite sur les TRNC reliés à un réseau de

collecte des eaux pluviales ou aux eaux de surface.

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

En amont des terrains meubles non cultivés en permanence (TMNCP) sujets

au ruissellement en raison d’une pente ≥ 10% et avoisinant un TRNC relié à

un réseau de collecte des eaux pluviales : 1 mètre minimum ou zone

tampon spécifique si >1 m

Où faut-il respecter des zones tampon ? 
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En amont des terrains meubles non cultivés en permanence (TMNCP) sujets

au ruissellement en raison d’une pente ≥ 10% et avoisinant un TRNC relié à

un réseau de collecte des eaux pluviales : 1 mètre minimum ou zone

tampon spécifique si >1 m

Où faut-il respecter des zones tampon ? 

• ZT mesurée à partir de la rupture de pente

1 m
TRNC (= route, trottoir, surface 
bétonnée, gravier, dolomie, 
pavés) relié à un réseau de 
collecte des eaux de pluie

TMNCP sujet au 
ruissellement  (pente 

≥ 10%)

Source : CRAW

Zones tampon - Tableau de synthèse 

Pas de zone tampon spécifique si absence d’eau
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Nouvelle mesure (1/3)

• Depuis le 1er janvier 2019

Obligation d’utiliser du matériel permettant de réduire la dérive de 

minimum 50 %

Se baser sur la liste des buses reconnues en Belgique 

Liste du SPF disponible sur Phytoweb et auprès de 

PROTECT’eau

Nouvelle mesure (2/3)

• L'application de produits phytopharmaceutiques peut débuter

uniquement si le vent a une vitesse inférieure ou égale à 20 km/h
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Nouvelle mesure (3/3)

Interdiction de pulvériser à moins de 50 mètres de la limite foncière 

des espaces habituellement fréquentés par des enfants (crèches, 

écoles, cours de récréation, internats, …) pendant les heures de 

fréquentation.

Armelle Copus

Législation relative au remplissage 
et au nettoyage du pulvérisateur 

13 septembre 2019 - Wépion
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Décret du 10 juillet 2013 – Art 6

AGw du 11 juillet 2013 – Art 12 à 18

➢ Remplissage, rinçage et nettoyage (interne et externe) du

pulvérisateur (matériel d’application de plus de 20 litres).

➢ Gestion des effluents phyto

Effluents phyto = les fonds de cuve, les bouillies de produits phyto 

inutilisables ainsi que les eaux polluées par les produits phyto notamment 

les eaux de nettoyage du matériel de pulvérisation, qu'il s'agisse du 

rinçage intérieur ou extérieur;

Bases légales

Les opérations de manipulation des PPP doivent avoir lieu :

• soit au champ;

• soit sur un sol recouvert d’une végétation herbacée;

• soit sur une aire recouverte d’un matériau étanche, résistant

mécaniquement et chimiquement, équipée d’un système de

collecte des eaux contaminées par les PPP en vue de les traiter.

• Choix guidé par les habitudes de l’utilisateur et les équipements

dont il dispose

• Combinaisons possibles

Règles générales
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Règles générales

Quelques exemples d’équipements
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Quelques exemples d’équipements

Règles générales

Il est interdit de prélever directement l’eau de toute eau de surface ou

souterraine pour remplir la cuve du pulvérisateur et pour mélanger ou

diluer des produits phytopharmaceutiques.
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Plus d’info
www.protecteau.be

Cellule phyto

Avenue de Stassart 14-16

5000 NAMUR

081/72 89 98

info@protecteau.be

www.protecteau.be

mailto:info@protecteau.be
http://www.protecteau.be/
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Formation relative aux infractions ayant un 
impact sur le patrimoine naturel : Infractions 

« pesticides » 
Situations vécues et pièges à éviter

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

1. OBJECTIF

2. CADRE LEGISLATIF

3. DEFINITIONS

4. ACTIONS POSSIBLES POUR DNF

5. MISSIONS DE POLICE

6. EXPERIENCES VECUES

7. CONCLUSIONS
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

1. OBJECTIF

Volonté du 

législateur de 

parvenir à une 

utilisation des 

pesticides 

compatible avec le 

développement 

durable

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

2. CADRE LEGISLATIF

• LCN DU 12 JUILLET 1973 (Art. 2 à 4 et 38)
• LIVRE II CODE ENVIRONNEMENT, CONTENANT LE CODE DE 

L’EAU (Art. D6-1, D164, D167, D173)
• LIVRE Ier CODE DE L’ENVIRONNEMENT (Art. D34)
• DECRET CADRE UTILISATION PESTICIDES DU 10 JUILLET 

2013
→ AGW DU 11 JUILLET 2013

• CODE FORESTIER DU 15 JUILLET 2008 (Art. 42)
→ AGW DU 27 MAI 2009 (Art. 23)
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

3.DEFINITIONS

• PESTICIDES
→PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES               
(Herbicides et autres)
→PRODUITS BIOCIDES (eau de javel; 
déttol; etc.)
(actuellement exclus du champ de l’AGW)

• ESPACES PUBLICS
• GROUPES VULNERABLES

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

4. ACTIONS POSSIBLES POUR DNF

• AVANT INFRACTION :
→Education-Information-
Sensibilisation.
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

• APRES INFRACTION :
→Avertissement (+ Sensibilisation)

ou

→Verbalisation.

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

5. MISSIONS DE POLICE

CONSEILS AVANT D’INTERVENIR
1. Être minimum à 2 agents.
2. Eviter si possible la proximité.
3. Se limiter au domaine législatif maitrisé

→Attention aux dérogations (chardons, rumex,       
EEE), à la localisation.



107

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

6. EXPERIENCES VECUES

CANTONNEMENT DE ROCHEFORT
A. Importance en nombre de cas des types   d’infractions 
constatés :
1. Pulvérisation par particuliers herbicide sur « terrains revêtus non 

cultivable » reliés à RCE → 90%
2. Pulvérisation herbicide sur « espaces publics » pour entretien 

clôtures à sangliers → 4%
3. Pulvérisation produits phyto sur « zone tampon » d’origine 

agricole → 4 %
4. Autres (Infrabel, SNCB, Cnes, etc…) → 2 %

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

B. Etat d’esp it de la 
population

Les mentalités sont plus lentes à 

évoluer que la législation

→ changement difficile à 

excepter !!

Exemple : panneau entrée 

cimetière Leignon. 
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Nous 

pourrions 

nous 

attendre à 

découvrir 

ceci →

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Nous observons 

ela…
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

1. Ca pag e d’ave tisse e ts au 
printemps (mai) par villages

→Systématique, rue par rue avec si possible 

contact direct avec propriétaires, sinon papier 

boîtes aux lettres.

→ En moyenne 30 avertissements/village.

→ Limité aux cas flagrants sans équivoque.

→ 95 % de résultat positif.

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

2. Exemple 

d’u  as a a t 
conduit à 

verbalisation.

1ère année
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Année 

suivante : 

Récidive.

→2ème PV

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

2019 : nouvelles pulvérisations constatées ! 

→I te ve tio  d’u  aut e age t ve alisateu .
→Plus de transaction proposée.
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Pièges à éviter :
• Ne confondons pas

herbicides avec :
→Sécheresse 

(éviter contrôles en saison 
sèche)

7. POUR CONCLURE

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

→Désherbage 
thermique (si 
doute 
demandez à 
voir matériel)
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

• Ne confondons pas 

le domaine public de la 
voirie avec la propriété 
privée (si doute, 
utilisons les cotes 
reprises à l’atlas des 
voies et chemins ou 
demandons l’aide du 
commissaire voyer) 

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Les bandes enherbées 

aux bords des chemins 

et des routes 

constituent bien 

souvent les derniers 

refuges pour la faune et 

la flore sauvages au 

sei  d’u e ag i ultu e 
intensive.
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Je vous remercie 

pour votre attention



115

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Formation relative aux infractions ayant 
un impact sur le patrimoine naturel 

Déchets – Permis d’environnement – Code de l’Environnement 
– Code de L’eau - Code Rural – Code Pénal

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

Compétences

• La compétence des agents du DNF est limitée à l’article 7 §1er en zone non-urbanisable !

• Pas de désignation pour les autres articles (notamment l’article 7§2 qui vise les 
producteurs/détenteurs de déchets) 

=> À titre de simples renseignements ou prévenir service compétent (DPC -
URP – Police locale )
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

Notion d’abandon de déchets 
• Art 2, 1° du Décret Déchets : « toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou 

dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire » ;

• Notion factuelle qui doit être appréhendée au cas par cas;

Exemple : Laisser sciemment un objet métallique dans son jardin pour y observer un insecte n’est a priori pas 
nécessairement un abandon de déchet. 

• Notion de sol qui n’est plus dans le champ d’application du décret => Décret Sol ;

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

Interaction avec le milieu protégé 

• Localiser l’abandon par rapport au site protégé (carto + identification du site) 

• Impact/absence d’impact sur la faune et la flore (mortalité constatée – toxicité - …) ;

=> Permet d’avoir des arguments pour justifier une sanction qu’elle soit 
judiciaire ou administrative 
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

Conseil rédactionnel PV

• Nécessité de décrire aux mieux les éléments factuels

❑ Photographies couleurs du dépôt de déchets ;
❑ Précisez le type de déchets : inertes – dangereux (ex : asbeste-ciment) - non-dangereux - inconnu) ;
❑ Précisez le volume des déchets (éventuellement par type – ex : un morceau d’asbeste-ciment de 20cm 

en asbeste-ciment dans 20m³ de déchets inertes         20 m³ de déchets dangereux ;

=> En cas d’incertitude, il y a lieu de solliciter l’appui d’un service spécialisé 
– ne pas inventer pour tenter de capter l’attention des parquets !

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

Compétences

• Aucune restriction MAIS :

➢ Matière très technique – pas forcement le matériel, ni les permis pour contrôler ;

=> Appui aux services spécialisés (DPC/URP)
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

• Article 10 §1er décret PE : « Nul ne peut exploiter sans un permis d'environnement 
un établissement de classe 1 ou de classe 2 […]

Sont également soumis à permis :
1° le déplacement d'un établissement de classe 1 ou de classe 2;
2° la transformation ou l'extension d'un établissement de classe 1 ou de 
classe 2, lorsqu'elle entraîne l'application d'une nouvelle rubrique de 
classement autre que de classe 3 ou lorsqu'elle est de nature à aggraver 
directement ou indirectement des dangers, nuisances ou inconvénients à 
l'égard de l'homme ou de l'environnement »

• Classe => Voir annexe Ier de l’AGW Rubrique (AGW 04/07/2002)

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

• Article 11 décret PE : « Nul ne peut exploiter un établissement de troisième classe 
sans avoir fait une déclaration préalable.

Une nouvelle déclaration de l'établissement est requise :
1° en cas de déplacement, transformation ou extension pour autant que 
cette transformation ou extension vise une activité soumise à déclaration;
2° tous les dix ans.

Attention une seule déclaration par établissement regroupant l’ensemble des 
activités

• Classe => Voir annexe Ier de l’AGW Rubrique (AGW 04/07/2002)
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Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

Art 58 §1er : « L'exploitant d'un établissement observe les  conditions d'exploitation 
générales, sectorielles et particulières dans le cas d'un établissement de  
classe 1 ou de classe 2 ou, dans le cas d'un établissement de classe 3, les 
conditions générales, sectorielles  et intégrales applicables à son établissement 
et les conditions complémentaires éventuellement prescrites par l'autorité 
compétente sur base de l'article 14, § 5 ».

Conditions générales s’applique à TOUT : AGW 04/07/2002 
Conditions sectorielles/intégrales : Différents AGW
Conditions particulières/complémentaires : ajoutée au sein du permis/déclaration
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Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

Art 58 § 2. Indépendamment du permis délivré ou de la déclaration et sans 
préjudice des obligations imposées par d'autres dispositions, l'exploitant 
d'un établissement :
1° prend toutes les précautions nécessaires pour  éviter, réduire les dangers, nuisances ou 
inconvénients de l'établissement ou y remédier;
[…]
3° fournit toute l'assistance nécessaire pour permettre aux fonctionnaires et agents 
compétents de mener a bien les actions visées à l'article D. 146, 1°, 2°, et 3° du Code de 
l'Environnement » => Attention NON CATEGORISE (Art D. 154 Livre Ier Code de 
l’Environnement); 

• ATTENTION : Infraction de 3ème catégorie pour 58 §2, 1° !
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Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

Interaction avec le milieu protégé 

• Localiser le site par rapport au site protégé (carto + identification du 
site) 

• Impact/absence d’impact de l’activité sur le site protégé (référence 
et/ou description de celui-ci)

=> Permet d’avoir des arguments pour justifier une décision judiciaire ou 
administrative 
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Décret du 11 mars 1999 relatif au PE

Conseil rédactionnel PV 

• Nécessité de décrire aux mieux les éléments factuels constatés

❑ Photographies couleurs ;
❑ Description des activités constatées (présence de matériel d’escalade, présence d’un compresseur, …) 

;
❑ Identification de la rubrique visée non autorisée ;
❑ Quelles conditions d’exploitation ne sont pas respectées ? Comment ?

=> En cas d’incertitude, il y a lieu de solliciter l’appui d’un service spécialisé 
(DPC aspect police – DPA aspect normatif)
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Livre Ier du Code de l’Environnement

• Art. D.154. En vertu des législations visées à l'article D.138, commet 
une infraction de deuxième catégorie :
1° celui qui s'oppose ou enfreint les mesures de contrainte prévues 

à l'article D.149, § 1er, 1° et 2°, ou ne respecte pas les mesures 
prévues à l'article D.149, § 1er, 3°;
2° celui qui s'oppose ou entrave les missions des agents;

3° celui qui s'oppose ou entrave les mesures de restitution 
prononcées par le juge en vertu des articles D.156 à D.158.
4° celui qui s'oppose ou entrave les mesures de remise en état 
imposées par un fonctionnaire sanctionnateur en vertu de l'article 
D.163, sauf en cas de recours en vertu de l'article D.164
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Livre II du Code de l’Environnement – Code de 
l’Eau
- Législation variée et complexe mais pleine compétence DNF => 

Appui des services spécialisés en cas de difficultés (DEE – DPC) 
mais quelques articles utiles pour le DNF en lien avec le patrimoine 
naturel !

- Article D.161 Code de l’Eau ;
- Article D.393, 5° (et D.222) du Code de l’Eau exécuté par les articles 

R.390 et suivants (fosses septiques) ;
- Article D.393, 6°(nettoyage véhicule à moteur dans ou à moins de 10 

m d’une eau de surface avec écoulement possible)
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Livre II du Code de l’Environnement – Code de 
l’Eau
• Art. D.161. Il est interdit :
• 1° d'introduire des gaz polluants, des liquides interdits par le Gouvernement, des déchets solides qui ont été préalablement soumis [ou non](2) à un broyage 

mécanique ou des eaux contenant de telles matières dans les égouts publics, les collecteurs, [les eaux de surface et les voies artificielles d'écoulement](1);
• 2° de jeter ou de déposer des objets, d'introduire des matières autres que des eaux usées [dans les égouts publics, les collecteurs, les eaux de 

surface et les voies artificielles d'écoulement des eaux pluviales;](2)
• [3° de déverser dans les égouts et les collecteurs des eaux usées contenant des fibres textiles, des huiles minérales, des produits inflammables ou explosifs, 

des solvants volatils, des gaz dissous inflammables ou explosifs ou des produits susceptibles de provoquer le dégagement de tels gaz ou d'émanations qui 
dégradent le milieu et, de manière générale, des substances susceptibles de provoquer :

• a) un danger pour le personnel d'entretien des égouts et des installations d'épuration;
• b) une détérioration ou obstruction des canalisations;
• c) une entrave au bon fonctionnement des installations de pompage et d'épuration;
• d) une pollution grave du milieu récepteur dans laquelle l'égout public se déverse;
• e) une entrave à la valorisation des boues générées par le processus d'épuration des eaux usées;](2)
• [4° de déverser dans les égouts et les collecteurs des eaux :
• a) dont le pH est supérieur à 9,5 ou inférieur à 6;
• b) dont la température est supérieure à 45°C;
• c) dont la teneur en matière en suspension est supérieure à 1 g/l;
• d) dont les matières en suspension ont une dimension supérieure à 1 cm; ces matières ne peuvent, de par leur structure, nuire au fonctionnement des stations 

de pompage et d'épuration;
• e) dont la teneur en matières extractibles à l'éther de pétrole est supérieure à 0,5 g/l;](2)
• [5° sauf permis d'environnement octroyé sur la base d'une évaluation concertée avec l'organisme d'assainissement agréé, de déverser dans les égouts et les 

collecteurs :
• a) des eaux de refroidissement;
• b) des eaux d'exhaure;
• c) des eaux exploitées en vue de la production de chaleur, de froid ou d'électricité.](2)

Non déterminés à ce jour

Pas nécessairement le 

matériel au sein du DNF

Art. D.392. Commet une infraction de deuxième catégorie au sens de la partie VIII de la partie décrétale du Livre Ier du Code de

l'Environnement celui qui : 

1° déverse des eaux usées dans les eaux de surface ordinaire, dans les égouts publics ou dans les voies artificielles d'écoulement, 

sans respecter les règlements pris en vertu des articles D.156 à D.158, D.161 à D.166 et D.406;  

2° méconnaît une interdiction établie par l'article D.161;
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Livre II du Code de l’Environnement – Code de 
l’Eau
Art. D.393. Commet une infraction de troisième catégorie au sens de la partie VIII de la partie décrétale du Livre Ier du 

Code de l'Environnement : 
[…]
5° celui qui opère la vidange et recueille des gadoues [...](2) chez des tiers, soit sans disposer de l'agrément qui est 

requis en vertu de l'article D.222, soit en éliminant les gadoues d'une manière interdite par cet article;

Ne pas oublier les dispositions réglementaires (R. 390 et suivants – ex : ne pas disposer de l’agrément) ;

Impact éventuel sur le patrimoine naturel ;

6° celui qui nettoie un véhicule à moteur, une machine ou d'autres engins similaires dans une eau de surface ordinaire ou 
à moins de dix mètres de celle-ci alors que le produit nettoyant est susceptible de s'y écouler sans disposer du 
permis d'environnement requis.

Impact éventuel sur le patrimoine naturel ;
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Code Rural

• Le Code de l’Environnement ne s’y applique pas !

• Ancien texte qui n’est plus nécessairement adapté à notre époque (contient des 
dispositions déjà abordées par d’autres textes (Code Forestier – CODT - Déchets –
Code de l’Eau…)

• => Compétence uniquement dans les champs ;
• => Pas de copie au contrevenant – ni de transaction  ;
• => Pas de copie au FS ;
• => Procédure particulière (par exemple remise au PR dans un délai de 3 jours – art 82 Code 

Rural) ;
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Code Rural

• Problématique de l’incinération des déchets verts

• Article 89 Code Rural 

« Seront punis d'une amende de 10 francs à 20 francs et d'un emprisonnement d'un à cinq jours ou d'une de 
ces peines seulement :  […]
8° Ceux qui auront allumé des feux dans les champs à moins de 100 mètres des maisons, des 
bruyères, des vergers, des haies, du blé, de la paille, des meules et des lieux ou le lin est mis à 
sécher ;

9° ceux qui portent ou allument du feu à moins de vingt-cinq mètres des bois et forêts, sauf 
autorisation du propriétaire de ceux-ci. »
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Code Rural

• Remarques :

Il s’agit d’une tolérance de l’administration qui ne vaut que pour les déchets naturels provenant 
des forêts, des champs et des jardins !

=> A combiner avec l’article 7 §1er du Décret déchet en cas d’incinération d’autres types de déchets ou de combustibles 
accélérant (pneus, huile, …) ;

=> Risque de propagation de l’incendie (risque pour le particulier d’engager sa responsabilité)
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Code Pénal

• Article 537 du Code Pénal contient une interdiction d’abattre méchamment, couper, 
mutiler un ou plusieurs arbres de manière à les faire périr ;

Or problématique déjà abordée par Code Forestier pour autant qu’il soit applicable (Législation 
spécifique > législation générale) + CODT !

A fortiori, pas intéressant vu que le Code de l’Environnement ne s’y applique pas :

• => Pas de copie au contrevenant – pas de transaction – pas de force probante :

• => Pas de copie au FS ;



125

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

QCM

• Un garde forestier constate qu’un automobiliste lance 
une canette par la fenêtre de son véhicule en Zone 
agricole au plan de secteur, que peut-il faire?

a) Il se lance dans une course-poursuite dangereuse avec le véhicule pour lui 
proposer une transaction ;

b) Il rédige PV à charge du conducteur responsable de l’abandon de déchets ;

c) Autre réponse;
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Sanctions administratives
&

Loi de Conservation de la Nature
Les Grottes de Caster
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Sanctions administratives & LCN - Grottes
Plan

1. Le lieu

2. Rave-party (D. 17240-17241-17242) – identification, localisation,…
3. Activités cinéma – Lampes Calcium (D. 18959)

4. Activités sportives (escalade sur la paroi du rocher (D. 27285)

5. Saisie et main-levée (D. 15665)

6. Saisie et « destination » des oiseaux - Exemple

7. Saisie et « destination » des oiseaux - Contre-exemple (D. 15643)

8. Procédure incidente : entrave aux missions des agents (D. 15640)

9. Les enjeux
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Sanctions administratives & LCN - Grottes
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000

Le site
- Site Natura 2000 - arrêté du Gouvernement wallon de désignation 
du site Natura 2000 BE33003 - "Montagne Saint-Pierre du 14 avril 
2016  (M.B. 23.06.2016) – entré en vigueur le 31 décembre 2016.

- Réserve Naturelle agréée - arrêté de l’Exécutif régional wallon du 
18 juillet 1991 portant agrément de la Réserve naturelle de la 
"Montagne Saint-Pierre" à Visé (M.B. 11.10.1991), modifié par 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 modifiant le 
périmètre et les conditions de gestion de la réserve naturelle agréée 
de La Montagne Saint-Pierre à Visé. 
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Sanctions administratives & LCN - Grottes
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000

Le site Natura 2000

- a une superficie de plus de 240 Ha, dont plus de 90 Ha sont 

des habitats communautaires protégés ;

- abrite dans ses cavités de nombreuses chauves-souris (trois 

espèces : de 350 à 1000 myotis emarginatus) ;

- abrite notamment un grand duc d’Europe (Bubo bubo), un Pic 

mar (Dendrocopos medius) ;

- abrite de 5 à 100 Ecaille chinée

http://environnement.wallonie.be/legis/reserves naturelles/reserve naturelle agreee/agreee192.html
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Sanctions administratives & LCN - Grottes
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000

Deux réserves naturelles

- une réserve naturelle agréée qui a une superficie de plus de 

39 Ha et est propriété de RNOB (arrêté de l’exécutif régional 
wallon du 18 juillet 1991).

- une réserve naturelle domaniale de Lanaye qui a une 

superficie de 10Ha 54 ca (arrêté ministériel du 02 mars 1994).

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Interactivité Salle

[copie couleur Pvi LI.63N/M1/212061/15 & du Pvs
63N/M1/217053/15] – 25 exemplaires

• Y-a-t’il des infractions à constater ?
• Si oui, lesquelles sont à verbaliser ?

• Qui doit-être verbalisé ?

→Question sur ces Pv : quels sont les points positifs (à retenir 
comme référence pour un futur modèle) et quels sont les points 
à améliorer ?

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Contrôle d’un rassemblement de personnes – Rave Party 

(D17240-D17241-D17242)

- L’info
- L’organisation du contrôle
- Les particularités de l’intervention (nuit, bcp de participants, les 

grottes non éclairées, la situation géographique du site, la 

langue parlée par les contrevenants, pas de réception GSM…)

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000



134

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Contrôle d’un rassemblement de personnes – Rave Party

- Comment, sur le plan de la procédure, envisager les choses ? 

Peut-on ou doit-on dresser plusieurs Pvi ? Comment rédiger ?

- Obligation de dresser plusieurs Pvi, si plusieurs indices 

infractionnels différents. Ex: en 63 (LCN et CF) et en 64 

(Déchets).

- En l’espèce : 3 PVI dressés : LCN, Déchets et Code Forestier

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Identification des contrevenants

- Nom, prénom, Reg. Nat. complet (print Reg. Nat. en annexe au 

pvi – belge : pas de n° de CI), si étranger (ici Pays-Bas) : être le 

plus complet possible : adresse, n° de carte d’identité…
- Préciser si possible le rôle du contrevenant : participant, DJ, 

employé, organisateur…. Et l’étayer (audition, impression pages 
FB, photos...) avec éléments objectifs. Cfr PVs dossier 17240 –
Pages FB, avec photos des organisateurs, tarifs, matériel….

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Localisation exacte (à améliorer)

- Situer de manière la plus précise possible les parcelles 

cadastrales où les différentes infractions ont été constatées.

- A partir de celles-ci, il sera possible de tant pour le FS et le 

juge que pour le contrevenant de localiser précisément le lieu 

de l’infraction et de savoir s’il est sur le site Natura 2000 ou 

dans une réserve naturelle domaniale ou agréée – Mais aussi si 

sur cette parcelle cadastrale ou sur ce site il y a bien des 

espèces ou habitats protégés…

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000

• Localisation exacte (à améliorer) – (D. 29812)

- Joindre une copie de(s) arrêtés de désignation de différentes 

zones, sites ou réserves (et leurs annexes) – utiliser la carto

SPW au besoin. Fluoter les parcelles cadastrales.

- Pour les sites Natura 2000, il y a une différence entre d’une 
part  les plans et le zonage sur orthophotoplans communiqués 

par l’administration de l’agriculture (DS), et d’autre part le 
zonage réel de l’AGW. C’est le Zonage de l’AGW qui importe 
(plus précis). 
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Utiliser internet et les réseaux sociaux

Cela aide à identifier les personnes, mais aussi donne des 

informations utiles sur le matériel utilisé (propriété), sur les 

antécédents (photos d’anciennes organisation), sur les tarifs 
pratiqués (permet d’évaluer le gain illicite réalisé), permet de 
connaître le rôle joué par les différentes personnes interpellées, 

le mode de fonctionnement de l’organisation…. Cfr PVs dossier 

D. 17240 

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Constat – éléments constitutif des infractions (à améliorer)

- Infraction à l’article 2bis, §2, 2° et 4° de la Loi du 12 juillet 

1973 sur la Conservation de la nature : pour avoir perturbé 

intentionnellement des chauves-souris et pour avoir détérioré 

des sites de reproduction, des aires de repos ou leur lieu 

d’habitat naturel. Infraction de catégorie 3.
- Trois rubriques y sont consacrées : « information groupe 

électrogène », « observation chauves-souris » & « informations 

complémentaires ». 

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000



138

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

- Dans la rubrique « constat », il faut y mettre les constats 

visuels, olfactifs,… qui permettent d’établir les éléments 
constitutifs de l’infraction. En l’espèce :
1. la présence de chauves-souris dans les cavités

2. l’identification de ces chauves-souris, et le fait qu’elles 
soient protégées.

3. l’existence d’habitat protégé pour ces chauves-souris

4. les éléments objectifs constatés qui permettront d’en 
déduire la perturbation et la détérioration des habitats. 

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Ex : dossiers 21986/21984 – annexe 6, un tableau reprenant les 
observations de chauves-souris, réalisées de manière 
scientifique au cours des 30 dernières années. 

Constat : groupe de 5 personnes visitant les grottes à l’aide de 
bougie et d’une lampe de poche – rubrique rappel des 
nuisances liées à ces visites : déchets, feux, dégradations et 
tags. 

Amende infligée : 300€ (pas d’antécédent), récidive : (500€). 2 
payés

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Ce qui dans le Pv transparait en filigranes, mais devrait être 

plus mis en évidence (que ce soit dans les constats, mais aussi 

en photo). En annexe pourrait être joint un rapport qui fait la 

preuve de l’existence de ces chauve-souris. → voir avec 

DEMNA

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Quelles infractions :

- Infraction à l’article 2bis, §2, 2° et 4° de la Loi du 12 juillet 

1973 sur la Conservation de la nature : pour avoir perturbé 

intentionnellement des chauves-souris et pour avoir détérioré 

des sites de reproduction, des aires de repos ou leur lieu 

d’habitat naturel - Infraction de Catégorie 3.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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- infraction à l’article 20 du Code forestier du 15 juillet 2008 : 
non-respect de l’interdiction faite aux piétons d’accéder en 
dehors des routes, chemins, sentiers et aires – Art 102 CF

- infraction à l’article 35 du Code forestier du 15 juillet 2008 : 
perturbation, sans motif légitime de la quiétude qui règne dans 

les bois, forêts, qui dérange le comportement des animaux 

sauvages – Art 102 CF

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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- Infraction à l’article 7, §1er du décret du 27 juin 1996 relatif aux 

déchets : Il est interdit d'abandonner, de rejeter ou de manipuler 

les déchets au mépris des dispositions légales et 

réglementaires – Infraction de Catégorie 2.

- Infraction à l’article 7, §2, al. 1er du décret du 27 juin 1996 relatif 

aux déchets : Toute personne qui produit ou détient des déchets 

est tenue d'en assurer ou d'en faire assurer la gestion

conformément à l'article 6bis – Infraction de Catégorie 2.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Interactivité – Salle

Quelles sanctions devraient être infligées ?

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Quelles sanctions ?

LCN CF Déchets

organisateur principal 2.000 (1.000) 500 (250) 1000 (500)

organisateur secondaire 500 (250) 300 (150) 0

organisateur secondaire 1000 (500) 300 (150) 0

organisateur secondaire 1000 ( 500) 300 (150) 0

Total 4500 (2250) 1400 (700) 1000 (500)

6900 (3450)

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Rave Party
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Constatations (D. 18959) :

• Durant le contrôle, remarquons que Monsieur X accompagne 

les personnes qui apportent et amènent du matériel hors et 

dans les galeries souterraines de CASTER à l'aide d'une lampe 

au carbure de calcium.

• Remarquons que X2, est resté dans la galerie avec la seconde 

lampe au carbure pour éclairer le groupe de personnes durant 

leur activité. Joignons en annexe l du présent la prise de vue 

des 2 lampes au carbure de calcium que Nous avons réalisée.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Lampes Ca
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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- Il manque les éléments constitutif de l’infraction dans les 
constatations. Constater qu’il y a des espèces protégées sur le lieu 
de l’infraction, et des habitats protégés. 
- Rien n’est précisé sur l’impact de l’usage de lampe au Calcium sur 
les habitats et les espèces protégées.

- Aucune description du matériel transporté, ni photo. Aucune photo 

sur les activités qui s’y déroulent. Tout se trouve dans un autre Pvi… 
poursuivi par le parquet (D. 18796) – Transaction pénale de 2.500€.
- Seules ont été relevées les identités de deux personnes et pas des 

autres… Les 6 autres personnes ayant fait l’objet de l’autre PV.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Lampes Ca
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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- Seules ont été relevées les identités de deux personnes et pas 
des autres… Les 6 autres personnes ayant fait l’objet de l’autre 
PV.

- Pourquoi avoir rédigé 2 PV ? Alors qu’un seul indice 
infractionnel (63). Le 1er Pvi est à charge des auteurs, le 2ème à 
charge des co-auteurs.

- Si rédaction de 2 Pvi pour un raison particulière : il faut la 
communiquer au FS.

Conséquence : Classement sans suite au niveau du FS.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Lampes Ca
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Constatation (D. 27285 – D. 27219 – D.17644)

- 2 Pvi rédigés – 1 seul obligatoire… tout en 63.
- Problème : PR a pris un des deux Pvi. Pas de sanction prise.

- Difficulté d’identification (pas de Reg. nat.) – Pv pas dressé à 

charge de la personne physique renseignée à la BCE

- Manque idéalement les constats qui démontre la présence du 

hibou grand-duc et/ou d’un ou plusieurs nid(s), aire de repos ou 
habitat de ce hibou sur le site.

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Escalade
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Infractions :

- infraction à l’article 20 du Code forestier du 15 juillet 2008 : 
non-respect de l’interdiction faite aux piétons d’accéder en 
dehors des routes, chemins, sentiers et aires – Art 102 CF

- infraction à l’article 35 du Code forestier du 15 juillet 2008 : 
perturbation, sans motif légitime de la quiétude qui règne dans 

les bois, forêts, qui dérange le comportement des animaux 

sauvages – Art 102 CF

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Escalade
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Infractions :

- Infraction à l’article 2, §2, 2° et 3° de la Loi du 12 juillet 1973 

sur la Conservation de la nature : pour avoir détérioré ou détruit 

les sites de reproduction, les aires de repos ou tout habitat 

naturel ou vivent ces espèces à un des stades de leur cycle 

biologique - Infraction de Catégorie 3.

- Infraction à l’article 10, §1er du décret du 11 mars 1999 

(rubrique 92.61.17 - Installations et aménagements sur une 

paroi rocheuse naturelle pour le parcours sportif ou récréatif)

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Escalade
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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Sanctions administratives & LCN - Grottes – Escalade
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000

• Constatation (D. 17643)

- Manque idéalement les constats/ éléments objectifs qui 

démontrent la présence du hibou grand-duc et/ou d’un ou 
plusieurs nid(s), aire de repos ou habitat de ce hibou sur le site.

Mais 3 personnes condamnées : Responsable 2.000€ 
(1.000€), et les deux autres (étudiants) 500€.
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• Feu de camp et campement dans les grottes (D. 29642) 

- Infraction à l’infraction à l’article 11 de la Loi du 12 juillet 1973 
sur la Conservation de la Nature : pour ne pas avoir respecté 

l’interdiction d’allumer un feu dans une réserve naturelle.
- Les autres infractions n’ont pas été visées par le rédacteur au 

Code Forestier (art.20) et art. 2bis, §2, 2° LCN… et pas 
requalifiées par le SFS.

- Amende infligée : 400€/personnes (6).

Sanctions administratives & LCN - Grottes – Feu & camp 
Le lieu – Réserve naturelle & Site Natura 2000
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• Création d’un GT DNF-SFS pour étudier les possibilités et modalités 

de remises en état créatives (évaluation du préjudice, valorisation 

des atteinte à la biodiversité, mesures de compensation …).
• Nécessité de définir un équipement pour l’agent.
• Définir des critères d’évaluation pour calculer le montant d’une 

sanction, selon le rôle de chacun des contrevenants.

• Réforme Partie VIII du Livre Ier du Code de l’Environnement
• Formation pour les agents, les FS, les magistrats, développement 

d’outils (partage infos, instructions, procédures,…). 

Sanctions administratives & LCN - Grottes
Les enjeux
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- Infractions patrimoine naturel – Cas Pratiques
19 et 21 février 2019 

« Olne – D gradatio  d’u e are à trito  r t »

par Nicolas DELHAYE (SPW-DGO3-DNF-Cellule N200 de Liège)

& Ludovic BOQUET (SPW-DGO3-DPC- Fonctionnaire sanctionnateur)

-
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Plan de la présentation

I. Contexte

1. Géographique

2. Protection du site

3. Biologique

II. Infractions constatées

III. Ecodiagnostic

IV.Suivi du dossier (Fonctionnaire sanctionnateur)
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I. Contexte

1. Contexte géographique

▪ Ma e d’Hansez

▪ Mare communale située dans le Pays de Herve (OLNE)

▪ Site public communal (non cadastré: domaine public de la 

voirie)
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I. Contexte

1. Protection du site

▪ Site Natura 2000 BE33016 « Basse Vallée de la Vesdre »

▪ Pla  d’eau e  UG
▪ Berges en UG7

▪ Zone Naturelle « N » au Plan de Secteur

▪ Patrimoine: site classé
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I. Contexte

1. Protection du site

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

I. Contexte

1. Protection du site



150

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

I. Contexte

1. Contexte biologique

▪ Population historique de triton crêté

▪ Population de triton crêté dans le Pays de Herve occidental limité à 5 mares 

dont 2 en Natura 2000 ➔ fo te p essio  su  l’esp e
▪ Aut es at a ie s p ot g s t ito  alpest e, t ito  pal , …
▪ Plante protégée: Ranunculus lingua (la grande douve)

▪ Présence espèces invasives : Ludwigia grandiflora et Crassula helmsii
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II. Infractions constatées

▪ Curage total de la mare en pleine période de reproduction des batraciens 

constaté le 14 avril 2016
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II. Infractions constatées

▪ Curage total de la mare en pleine période de reproduction 

des batraciens constaté le 14 avril 2016

▪ CWATUPE (CODT):

▪ Article 38 (Article D.II.39): non respect de la Zone Naturelle au 

Plan de secteur

▪ A ti le  de l’A t  o al du  o to e  po ta t lasse e t 
du site)
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II. Infractions constatées

▪ LCN:

▪ Article 2bis, § 1er: Espèces animales (autres que oiseaux) intégralement 
protégées ➔ interdiction de perturbation intentionnelle, notamment durant les périodes de 

ep odu tio , de d pe da e, d’hi e atio  et de ig atio  et de d t io atio  ou dest u tio  des sites 
de reproduction, des aires de repos ou de tout habitat naturel où vivent ces espèces à un stade de leur 
cycle biologique

▪ Article 3bis: Espèces végétales partiellement protégées ➔ interdiction de 

destruction intentionnelle des spécimens appartenant à ces espèces ou des habitats naturels dans 
lesquels elles sont présentes

➔Le caractère intentionnel a été démontré dans le PVI

➢Rapport du contrat de rivière Vesdre adressé à la commune rappelant 
l’i po ta e d’ vite  les t avau  au p i te ps

➢Rappo t d’e pe tise de Natago a à l’ hevi  o t eve a t ide tifi  da s le 
PVI
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II. Infractions constatées

▪ LCN:

▪ Natura 2000:

▪ Article 28, § 1er: Protection des habitats ➔ interdiction de détériorer 

intentionnelle les habitats naturels et de perturber les espèces pour lesquels les sites ont été 

d sig s pou  auta t ue es pe tu atio s soie t sus epti les d’avoi  u  effet sig ifi atif eu 
égard aux objectifs de la présente section

▪ AGW du 19/05/2011 (modifié le 30/04/2014), article 3, 3°: da s l’UG , so t sou ises à 
notification préalable au directeur la réalisation sur toutes les eaux de surfaces du site des travaux 

o di ai es de u age, d’e t etie  et de pa atio  sauf lo s ue es t avau  so t p vus da s u  
plan de gestion

PVI contenant les auditions de l’entrepreneur et de l’échevin identifié 
comme contrevenant
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II. Infractions constatées

▪ PVI LCN  o te a t les auditio s de l’e t ep e eu  et de 
l’ hevi  ide tifi  o e o t eve a t

▪ PVS (LCN) à la demande du Fonctionnaire sanctionnateur

➔ Sont considérés comme auteurs ou co-auteurs tous les membres du 

Coll ge o u al et l’e t ep e eu  
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III. Ecodiagnostic

▪ Evaluatio  de l’i pa t de l’i f a tio  su  les ha itats et les esp es
▪ Données antérieures disponibles mais lacunaires

▪ Re e se e t t ito s alis s ap s l’i f a tio
▪ Expertises externes (Natagora dans le cadre de la convention batraciens-

reptiles avec le SPW)

▪ Evaluatio  de la d g adatio  de l’ha itat Ha itat Suitability Index)

▪ Diffi ult  de p ouve  l’i pa t de l’i f a tio  su  la populatio  de l’esp e 
e  l’a se e de do s ua titatives a t ieu es
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III. Ecodiagnostic

▪ Co lusio s ua t à l’i pa t
▪ La grande douve toujours présente en quantité

▪ Prolifération massive des espèces invasives (jussie)

▪ T ito  t  toujou s p se t ais pas d’i fos ua titative 
▪ Habitat Suitability Index – Méthode Oldham (2000) ➔ dégradation 

chiffrée entre 33 et66 %

▪ Qualité des habitats et fonctionnement écologique de la mare fortement 

dégradé par les travaux
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IV. Suivi du dossier (FS)
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Plan – Dossier 19165 – Constats 14 avril 2016

1. Les Pv et les constatations - insuffisance

2. Les Pv et l’identification des contrevenants 
3. Les Pv et les infractions

4. La défense

5. La décision du FS

6. Le recours – Tribunal de police

7. Saisie

8. Procédure

9. Constat

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
Plan
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CONSTATATIONS

• « Ce 14/04/2016 à 15.00 h, lors d'une tournée de surveillance, constatons que 

d'importants travaux de curage ont été effectués, en pleine période de 
végétation et de reproduction des amphibiens, à la mare de Hansez-Olne. 
Plusieurs dizaines de m3 de boues et de débris végétaux sont stockés sur la 
rive Nord de la mare. Une pelle mécanique de l'entreprise LACROSSE est 
stationnée à proximité ».

• Un autre PVI est dressé 4 mois plus tard par l’URP à charge de l’entreprise 
LACROSSE pour la gestion non-conforme des déchets issus du curage 

(notamment la valorisation sur une praire) : 200T.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
1. Les Pv & les constatations
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Toujours dans la rubrique « Constatations » :

« Exposons au Magistrat en charge du présent dossier que ces travaux ont eu 

pour effet :

- De détruire des individus adultes et de nombreuses pontes de batraciens 

protégés ainsi que leur habitat (en particulier des tritons qui étaient revenus à l'eau 

pour la saison de reproduction) ;

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
1. Les Pv & les constatations
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- De détruire les individus et l'habitat de la grande douve (Ranunculus lingua), 

espèce végétale protégée ;

- De détériorer l'habitat naturel d'intérêt communautaire 3150 «Plan d'eau 

eutrophe naturel avec végétation du Magnopotamion o.u Hydrocharition » ».

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
1. Les Pv & les constatations

Importants problèmes avec les constatations : elles sont trop 

imprécises et trop limitées – A eli e ave  les i f a tio s…
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Aucune constatations sur :

1. Des éventuelles espèces végétales figurant à l’annexe VII de la LCN ;
2. Des tritons crêtés, alpestres, ponctués ou palmés morts, ou des œufs de ces 

espèces ;

3. De l’existence d’habitats ou de site de reproduction de ces espèces protégées ;
4. La localisation précise : aucune parcelle cadastrale n’est précisée, ni pour la 

mare, ni pour le dépôt de boues de curage

5. La mare n’est pas dimensionnée, quelle superficie ?

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
1. Les Pv & les constatations
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➢ A charge de qui le PV est-il dressé ?

Au seul échevin de la commune qui est en charge de l’environnement.
➢ A charge de qui fallait-il le dresser ?

- Le Collège communal (Bourgmestre, échevins et président du CPAS) ;

- L’entrepreneur qui a réalisé les travaux.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
2. Les Pv & l’identification des contrevenants
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Les infractions :

- Infraction à l'article 2bis, §1er et 2bis, §2, 2° et 4° de la Loi sur la conservation 

de la nature du 12 juillet 1973 : perturbation d'une espèce protégée en période 

de reproduction et détérioration d'un site de reproduction – Infraction de 3ème

catégorie.

- Infraction à l'article 28, §3 de la Loi sur la conservation de la nature du 12 

juillet 1973 exécuté par l'article 3 de l'AGW du 19/05/2011 fixant les types 

d'unités de gestion ainsi que les interdictions et mesures préventives 

particulières applicables aux sites Natura 2000 : absence de notification 

préalable – Infraction de 3ème catégorie.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
3. Les Pv & les infractions
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En l’espèce : pour une UG1 une notification au Directeur est obligatoire : pour la 
réalisation sur les cours d’eau et toutes les eaux de surface du site, des travaux 
ordinaires de curage, d’entretien et de réparation … sauf lorsque ces travaux 
sont prévus dans un plan de gestion.

➢ Une infraction a été oubliée lors de l’interpellation par le FS : 
- Infraction à l'article 3bis de la Loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 

1973 : pour avoir détruit intentionnellement des specimens appartenant aux 

espèces végétales figurant à l’annexe VII de la même Loi – Infraction de 3ème

catégorie.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
3. Les Pv & les infractions
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- C’est parce que les constatations sont lacunaires que les contrevenants peuvent 
glisser sur le terrain du lien causal entre les espèces et les travaux d’une part. Et 
d’autre part sur la réalité des conséquences elles-mêmes.

- La défense dépose un « plan de gestion des mares de la commune d’Olne » 

rédigé par le « contrat rivière Vesdre » et prétend que ce plan est un plan de 

gestion au sens de l’article 1er, 9° de l’AGW du 24 mars 2011 portant les mesures 
préventives générales applicables aux sites Natura 2000, ainsi qu’aux sites 
candidats au réseau Natura 2000.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
4. La défense
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Qu’en est-il ?
Force est de constater que le plan produit n’est pas un plan de gestion au sens de l’article 1er, 9° :

« Au sens du présent arrêté, on entend par: [... ] 9° plan de gestion: les plans comprenant des 
mesures de gestion destinées ou contribuant à la conservation de la nature, à savoir:

a) le plan particulier de gestion d'une réserve naturelle domaniale;

b) le plan de gestion d'une réserve naturelle agréée:

c) le plan de gestion d'une réserve forestière;

d) les aménagements forestiers adoptés après le 13 septembre 2009 ou /es aménagements 
forestiers existants avant cette date mais révisés conformément à {'article 64, alinéa 1er du Code 
forestier;

e) l'avis conforme remis par la Direction du Développement rural de la DGO3 pour une prairie de 
haute valeur biologique en application de l'article 3 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 
2008 relatif à l'octroi de subventions agroenvironnementales… »

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
4. La défense
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1. Le « plan de gestion » du « contrat rivière Vesdre » n’est pas un plan

de gestion.

2. Les contrevenants ne peuvent bénéficier de l’exception prévue à l’article 
3, 3°, a)… Et donc :

3. La notification préalable des travaux de curage de la mare au

Directeur était bien obligatoire !

4. Il était aussi souligné que la commune avait fait fi de ce plan de gestion,

mais aussi des conseils du DNF et de Natagora.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
4. La défense
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Quid par rapport à l’absence de constatations ?

1. Le FS a affirmé de manière péremptoire que les 

infractions étaient établies « de manière incontestable »… 
faute de constatations sur lesquelles s’appuyer.
2. Le FS a contesté la valeur du rapport de l’ULG qui n’était 
qu’un courriel rédigé à la hâte.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
4. La défense
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Décision FS :

1. Amende de 2.000€ (1.000€) pour chacun en sa qualité de membre du Collège 
communal.

2. Mesures de remise en état, telles que sollicitées par le DNF. Ces mesures 

étaient des mesures de type primaire, complémentaire et compensatoire, au sens 

de la responsabilité environnementale (art. D.94, et D105 et ss du Livre Ier du CE).

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. La décision du FS
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Le recours : arguments des contrevenants

- Même moyens invoqués que devant le FS

- « la charge de la preuve repose sur l’autorité poursuivante »

- « Aucun élément du dossier ne démontre un impact concret des travaux sur les 

espèces protégées. La seule potentialité de ces effets ne suffit pas à en établir 

la réalité »

- Subsidiairement : réduction de l’amende à 500 € avec sursis total & non-

fondement des mesures de remise en état, vu la régularisation intervenue : 

retour à l’état initial.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le recours : arguments des contrevenants

- Dépassement du délai de 180 j pour infliger une amende administrative – donc 

annulation de l’amende, mais aussi des mesures de REE, considérées comme 
l’accessoire de l’amende.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police



163

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Le jugement :

1. Dépassement du délai de 180 j pour infliger une amende administrative –
donc annulation de l’amende, 
2. Les mesures de REE sont considérées comme autonomes, elles peuvent 

être imposées en l’absence d’infliction d’amende administratives.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Le jugement :

3. La remise en état compensatoire : 

- le tribunal rappelle que les constats des agents font foi jusqu’à preuve du 
contraire, uniquement pour les constats relatifs aux faits matériels. Mais que 

s’agissant des conséquences possibles des travaux constatés, ce n’est que le 
point de vue subjectif des agents, et qu’il convient de le justifier 
scientifiquement.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le jugement :

3. La remise en état compensatoire : 

- le tribunal affirme que la commune « a agi à la légère ».

- Il déplore que les autres membres n’aient pas été auditionnés.
- Le tribunal dit qu’il est raisonnable de penser que les travaux de l’ampleur de 
ceux réalisés peuvent avoir perturbé le biotope et porté atteinte à certaines 

espèces végétales et/ou animales…

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le jugement :

- … Il est nécessaire de démontrer que les mesures de réparation ordonnées 

sont de nature à permettre de porter un certain remède à la situation créée, ET 

est nécessaire pour compenser les pertes de ressources provisoires 

occasionnées par l’acte incriminé ». Cette preuve doit être rapportée 
scientifiquement.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le jugement :

- Il appartient à la partie poursuivante (FS) de démontrer que les conditions 

pour l’imposition d’une mesure de remise en état compensatoire (D.106 CE) 

sont réunies. Les contrevenants n’ont rien à démontrer…
- Le tribunal regrette qu’aucune étude scientifique sur l’ensemble de la méta 

population des tritons n’ait été versée au dossier.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le jugement :

- Le tribunal a égard aux mesures déjà prises par les contrevenants, et se 

refuse à imposer des mesures onéreuses dont le FS ne rapporte pas avec 

une certitude suffisante que leur utilité subsiste.

- Enfin : le tribunal considère qu’une mesure de remise en état doit être 

imposée à la commune, et non à une personne physique, dont chacun sait 

qu’elle n’aura aucun pouvoir pour en exécuter les obligations.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le jugement :

Conséquences :

1. annulation de l’amende
2. annulation des mesures de remise en état

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
5. Le recours – Tribunal de police
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Le pourvoi :

But : casser le jugement qui constatait le dépassement du délai de 180j pour 

infliger l’amende.

La Cour de Cassation cassera le jugement sur ce point précis.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
6. Le pourvoi – Cour de Cassation

Le point de départ du délai pour infliger une amende 

administrative est la date de clôture du Pv de constat.  
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• Plus de transversalité dans l’action de la DGO3 – en l’espèce DPC-URP/DNF.

• Quelle place pour les associations environnementales ?

• Une meilleure formation des agents en rédaction de PV, et de meilleurs 

supports et référentiels à disposition.

• Réfléchir à l’articulation REE/constat – sans nécessairement avoir un cliché de 

la situation avant l’infraction.

Mare d’Hansez - Site N2000 « Basse vallée de la Vesdre » 
Les enjeux
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Merci pour votre attention !
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Grégory Motte

SPW/DGO3/Demna/DNE

Formation infractions au patrimoine naturel

Exercice « pollution eau de surface »

Action C9 réalisée dans le cadre du Life LIFE2014 IPE BE002
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Le tracteur d’u exploitant agricole perd son attelage constitué d’u pulvérisateur

en abordant un virage. Le pulvérisateur est rempli (6000 litres) et contient un

herbicide toxique pour le milieu aquatique. L’a ide t est localisé dans en zone

rurale.

La première intervention a été d’ pa d e un absorbant (SRI). Ensuite, nettoyage de

la chaussée par le déversement de 10.000 litres d’eau pour rétablir la circulation,

diluer la concentration du produit, espérer réduire l’i pa t de celui-ci sur les eaux

de surface.
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Vous êtes la première personne à arriver sur place après le SRI

Quelles seraient, selon vous :

1. les infractions susceptibles d’ t e constatées ? Sur quelles bases légales ?

2. Quelles sont les mesures d’u ge es à mettre en œuv e (court terme) et les

mesures à mettre enœuv e sur le moyen terme ?
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Co te te : voi ie > filet d’eau > olle teu  > uisseau NC > Natu a 

Déversement accidentel :

Natura 2000 :   

Luxembourg

Luxembourg

Déversement accidentel :

Natura 2000 :

Sens du courant :    

Luxembourg

Luxembourg
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Co te te : voi ie > filet d’eau > olle teu  > uisseau NC > Natu a 

Luxembourg
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Co te te : voi ie > filet d’eau > olle teu  > uisseau NC > Natu a 

Déversement accidentel :

Natura 2000 :   
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Dispositions juridiques

Quelles infractions?

• Code de l’eau: a t. D. , °, D.392, 1° et 2°

• Déchets: Décret du 27/06/1996 relatif aux déchets – art. 6 bis (!pas compétent), 7

• Espèces protégées: LCN art 2 bis

• Natura 2000: LCN  art 28 et 28 bis

• AGW MG N2000 du 24/03/2011, art 4, 4°

Comment procéder?

• PVI (PV initial) pour constater une infraction

• Si nouvelle infraction constatée après le premier PVI, nouveau PVI

• Si nouvel élément en lien avec une infraction précédemment constatée: PVS

PV su s ue t  pa  e e ple, pou  u e auditio  d’e pe t
• Si plusieurs PV, parfois utile de rédiger un PV de synthèse

• Dans tous les cas, toujours faire le lien entre les différents PV

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Réponse : les mesures urgentes et sur le moyen terme
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Gestion de crise : contenu
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Gestion de crise : contenu
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Gestion de crise : contenu

La e a tio  à ett e e  œuv e si vous t es le e  age t a a ive  su  pla e ’est de 
contacter APS (0800/20.026).

Pa  la suite, ’est l’age t de ga de SOS E vi o e e t-Natu e ou l’age t du DPC e  
charge du dossier qui sera le pilote des actions.

Il appa tie t e suite à l’age t espo sa le, le as h a t ap s o e tatio  ave  
l’age t-DGO , de d te  ou o  l’ tat de ise su  ase des it es de l’A e e  -
Evaluation de l'état de crise.

L’ide tifi atio  et la ise e  œuv e des esu es d’u ge e el ve t de l’age t 
responsable, si celles- i ’o t pas t  di t es p ala le e t pa  d’aut es i sta es 
se vi e gio al d’i e die, p ote tio  ivile, … .
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Gestio  de ise : valuatio , d fi itio  de l’ tat de ise 
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Gestion de crise : contenu
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Gestion de crise : facteur de sensibilité du récepteur
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Biodiversité : outil de consultation des données

Contactez : Yvan.barbier@spw.wallonie.be
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Liste non exhaustive des mesures (DNF)
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Les filtres à charbon : 1er essai (KO)
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Les filtres à charbon : 2ième essai (KO)
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Les filtres à charbon : 3ième essai (KO)
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Les filtres à charbon : 4ième essai
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Les filtres à charbon : 4ième essai (OK si charbon renouvelé + monitoring) 
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Barrage filtrant et ecoperle, 3 ans après une pollution hydrocarbure
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Barrage filtrant et ecoperle, 3 ans après une pollution hydrocarbure
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Formation
« Infractions Patrimoine naturel »

Par Yves LAMBRECHT

Agent forestier

Cantonnement de LA ROCHE
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Paintball en zone boisée
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APPEL D’UN CULTIVATEUR :
• groupe de jeunes marginaux le week-end dans un bois au milieu de 
mes prairies ;
• véhicules dans mes prairies ;
• constructions bizarres ;
• activités en période de chasse.

1. Situation - Plainte
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CONSTATATION ET DOSSIER PHOTOS :

2. Visite des lieux
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A. IDENTITÉ :
• jeu e ui a e vie d’e t ep e d e
B. INFOS :
• o ta t ave  la o u e pou  e he he d’u  site i dust iel et 
développer un Paintball→ Soutie  ave  p se tatio  d’u  p ojet
C. INTENTIONS :
• A tivit  lu ative e  ta t u’i d pe da t
• Site provisoire en attendant un bâtiment
• Bois appartenant au beau-père (1/8e)

3. Auteur des faits
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A/ PLAN DE SECTEUR:
Boisement en Zone Agricole

4. Analyse de la situation
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B/ NATURA 2000:
• UG10 – pi as adultes e  o d de ou s d’eau

4. Analyse de la situation
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C/ CADASTRE:
Indivision de 8 propriétaires dont le beau-p e de l’auteu  des 
faits.

4. Analyse de la situation
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CODE FORESTIER

Art. 20 et 21 : Circulation en forêt
Art. 22 : Circulation véhicule en forêt
Art. 23 : Circulation des ayants droits
Art. 35 : Perturbation de la quiétude

NB : Pas de mention pour le Paintball

5. Législation
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DÉCRET RELATIF AUX DÉCHETS

ART. 7 § 1er : Abandon de déchets

5. Législation
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DÉCRET RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT

ART. 11 - PERMIS CLASSE 3
Rubriques Activités

45.92.01.   Déchets (poubelle)
63.12.05.03.    Carrosserie
63.12.05.04.    Déchets dangereux 
63.12.16.04.  (futs non-traités)
63.12.08.01      Stock Air comprimé

5. Législation
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CODT

Art. D.II.36 – De la Zone Agricole
Art. R.II.36-10 : Activités récréatives de plein air. 
Art. D.II.37 – De la Zone Forestière 
Art. R.II.37-11 : Activités récréatives (+Art. R.II.37-14)

Pe is d’U a is e requis :
Art. D.IV.4, 1° : constructions
Art. D.IV.4, 15° : dépôt de mitraille

5. Législation
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CONSERVATION DE LA NATURE

Art. 28 - Sites N2000 : détérioration habitats 

et perturbation espèces.

A pouvoir objectiver !!! 

Si on peut le démontrer :

Proposer une mesure de restitution au F.S., qui peut en tenir 
compte.

5. Législation
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NATURA 2000
24 MARS 2011 – A.G.W. PORTANT LES MESURES PRÉVENTIVES GÉNÉRALES APPLICABLES

AUX SITES NATURA 2000 AINSI QU'AUX SITES CANDIDATS AU RÉSEAU NATURA 2000
(M.B. 03.05.2011) 

Art. 5. [§ 1er. Sont soumis à notification préalable, au sens de l'article 28, § 4, 
alinéa 3, de la loi : 

3° en dehors des bois et forêts, l'implantation d'un hébergement de groupe temporaire dans 
le cadre des mouvements de jeunesse ou d'infrastructures destinées à l'organisation 
d'activités de groupes, récréatives, sportives ou de loisirs.

[A.G.W. 29.10.2012]

5. Législation
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NATURA 2000
FORMULAIRE DE NOTIFICATION POUR DES ACTES, TRAVAUX ET

ACTIVITÉS EN N2000

- fréquentation du site

- type de munitions

- dépôt/stockage de matériel

- aménagements

- …

5. Législation
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BONUS : CODE CIVIL

DROIT DE PASSAGE : 
Art. 682 à 685-1
Art. 686 à 689
Art. 690 à 696
Art. 703 à 710

5. Législation
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BONUS DIVERS : AFSCA - HORECA

DÉBIT DE BOISSON

5. Législation
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- Notifier les autres P.V.I.

- Intentions du contrevenant

- Dossier photo + inventaire

- Pla  adast e, pla  se teu , N …
- Historique des rencontres, documents émis,  évolution du 
chantier.

- I pa t su  l’e vi o e e t
- Proposition de mesures de réparation (document à part au P.V.).

6. Rédaction P.V.
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SI JE DRESSE P.V. POUR DES INFRACTIONS DU CODE FORESTIER, 
L.C.N., DÉCRET RELATIF AUX DÉCHETS ET LE CODT… 

1/ Je rédige un P.V.I. en Code Forestier, puis je fais des P.V.S. pour 
les autres matières.

2/ Tout a lieu en un même endroit, au même moment, donc je 
dige u  seul P.V.I. et j’  e seig e toutes les i f a tio s.

3/ Je rédige trois P.V.I. (un par matière : 63, 64, 66) en renseignant 
pour chacun les autres P.V.I. rédigés.

QUESTION
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L’ORGANISATEUR EST-IL EN ORDRE D’AUTORISATIONS ?

- CODE FORESTIER (63) : 
- Circulation en forêt : Art 20, 21, 22, 23, 25

- DÉCRET RELATIF AUX DÉCHETS (64)
- Abandon déchets : Art. 7, §1er 

- DÉCRET RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT (64)
Permis classe 3 : Art. 11, Rubriques 45.92.01 : Déchets (poubelle) , 63.12.05.03 : Carrosserie,  
63.12.05.04 ou 63.12.16.04: Déchets dangereux(futs non-traités), 63.12.08.01 : Stock air comprimé

- CONSERVATION DE LA NATURE (64)
- détérioration habitats et perturbation espèces : Art. 28 - Sites N2000
- Notification activités

- CODT (66) : PERMIS D’URBANISME

- Activités de loisirs en forêt : R.II.27-11
- Constructions :  D.IV.4, 1°
- Dépôt mitrailles : D.IV.4, 15°

RÉSUMÉ PAINTBALL



191

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Réponses aux questions…

?
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Circulation des véhicule à moteur en forêt

Le conducteur d’un véhicule à moteur en forêt, en dehors des voiries 
autorisées, peut être sanctionné d’une transaction :
1 : de 125 eur pour la perturbation de la quiétude

2 : de 150 eur pour la circulation en dehors des voiries autorisées

3 : pas de transaction possible



192

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

6. Test

• Selon vous, quelle affirmation est correcte ? 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël est admise sans condition. 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël n’est jamais admise. 

• En zone forestière, la culture de sapins de Noël est admise à certaines

conditions. 

CoDT
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Questions

Un professionnel peut-il pulvériser le trottoir 
d’u  pa ti ulie ?

A. Oui ave  ’i po te uel p oduit
B. Oui si ’est u  p oduit ag  pa  la RW

C. Non

Législation en matière de pesticides (1)
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Questions

Un ouvrier communal peut-il pulvériser un 
PPP contre les pucerons dans une serre de 

production communale?

1. Oui
2. Oui, sous certaines conditions

3. Non

Législation en matière de pesticides (2)
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QCM

• Un garde forestier constate qu’un automobiliste lance une canette par la 
fenêtre de son véhicule en Zone agricole au plan de secteur, que peut-il 
faire?

a) Il se lance dans une course-poursuite dangereuse avec le véhicule pour lui 
proposer une transaction = inadéquate – la transaction peut être proposée 
ultérieurement ; 

b) Il rédige PV à charge du conducteur responsable de l’abandon de déchets 
= Inadéquate - Le conducteur n’est pas nécessairement connu – on peut toutefois 
dresser un PV à charge du titulaire de la plaque d’immatriculation(présomption 
réfragable par toute(s) voie(s) de droit – voir article D.141 Livre Ier - Code de 
l’Environnement);

c) Autre réponse; (vérifier la compétence de l’agent – identité du contrevenant - …).

D hets, pe is d’e vi o e e t, ode de l’e vi o e e t, ode de l’eau, ode u al, ode p al
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SI JE DRESSE P.V. POUR DES INFRACTIONS DU CODE FORESTIER, 
L.C.N., DÉCRET RELATIF AUX DÉCHETS ET LE CODT… 

1/ Je rédige un P.V.I. en Code Forestier, puis je fais des P.V.S. pour les 
autres matières.

2/ Tout a lieu en un même endroit, au même moment, donc je 
dige u  seul P.V.I. et j’  e seig e toutes les i f a tio s.

3/ Je rédige trois P.V.I. en renseignant pour chacun les autres P.V.I. 
rédigés, un par matière :

- 63 : Code Forestier
- 64 : Décrets Environnement
- 66 : CoDT

Paintball en zone boisée


